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DECRETS

DECRET N°06-394/P-RM DU 19 SEPTEMBRE 2006
FIXANT L’ORGANISATION ET LES MODALITES
DE FONCTIONNEMENT DU CENTRE NATIONAL
DES ŒUVRES UNIVERSITAIRES

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;

Vu la Loi N°90-110/AN-RM du 18 octobre 1990 portant
principes fondamentaux de la création, de l’organisation
et des modalités de fonctionnement des établissements
publics à caractère administratif ;

Vu la Loi N°94-009 du 22 mars 1994 portant principes
fondamentaux de la création, de l’organisation, de la gestion
et du contrôle des services publics, modifiée par la Loi
N°02-048 du 22 juillet 2002 ;

Vu la Loi N°96-061 du 4 novembre 1996 portant principes
fondamentaux de la comptabilité publique ;

Vu la Loi N°99-046 du 28 décembre 1999 portant Loi
d’Orientation sur l’Education ;

Vu la Loi N°06-037 du 11 août 2006 portant modification
de l’Ordonnance N°01-051/P-RM du 25 septembre 2001
portant création du Centre National des Œuvres
Universitaires ;

Vu le Décret N°04-140/P-RM du 29 avril 2004 portant
nomination du Premier Ministre ;

Vu le Décret N°04-141/P-RM du 02 mai 2004 modifié,
portant nomination des membres du Gouvernement ;

STATUANT EN CONSEIL  DE MINISTRES,

DECRETE :

TITRE I : DES DISPOSITIONS GENERALES

Article  1er  : Le présent décret fixe l’organisation et les
modalités de fonctionnement du Centre National des
Œuvres Universitaires (CENOU).

Article 2 : Le Centre National des Œuvres Universitaires
est placé sous la tutelle du Ministre chargé de
l’Enseignement Supérieur.

TITRE II : DES ORGANES D’ADMINISTRATION
ET DE GESTION

CHAPITRE I : DU CONSEIL D’ADMINISTRATION

SECTION I : DES ATTRIBUTIONS

Article 3 : Le Conseil d’Administration exerce, dans les
limites des lois et règlements en vigueur, les attributions
spécifiques suivantes :

·définir, dans le cadre des orientations de la politique
nationale en matière d’œuvres universitaires, les
programmes et plans d’actions du CENOU ;

·fixer l’organisation interne, le cadre organique, les règles
relatives au fonctionnement et à l’administration du
CENOU ;

·délibérer sur les programmes d’équipement et
d’investissement à réaliser en fonction des objectifs fixés ;

·voter le budget prévisionnel du CENOU et les
modifications éventuelles ;
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·examiner et approuver le rapport annuel d’activités du
Directeur Général ;

·adopter le compte financier de l’exercice précédent ;
·délibérer sur le projet d’établissement ;
·fixer les modalités d’octroi au personnel des indemnités,
primes et avantages spécifiques ;

·adopter le règlement intérieur du CENOU ;
·donner son avis sur toutes questions soumises par l’autorité
de tutelle.

SECTION II : DE LA COMPOSITION

Article 4 : Le Conseil d’Administration du Centre National
des Œuvres Universitaires est composé de douze membres
dont les sièges sont répartis ainsi qu’il suit :

a) Représentants des pouvoirs publics :

-le Directeur National de l’Enseignement Supérieur et de
la Recherche Scientifique ou son représentant ;

-le Directeur Général du Budget ou son représentant ;
-le Directeur National du Développement Social ou son
représentant ;

-le Directeur National de la Santé ou son représentant ;
-le Directeur National des Transports Terrestres, Maritimes
et Fluviaux ou son représentant ;

-le Directeur National de l’Action Culturelle ou son
représentant ;

-le Directeur National des Sports ou son représentant ;
-le Recteur de l’Université de Bamako ou son représentant.

b) Représentants des usagers :
-deux (2) représentants des étudiants régulièrement inscrits
dans les établissements d’enseignement supérieur.

c) Représentant du personnel :
-un (1) représentant des travailleurs du CENOU.

Article 5 : Les représentants des étudiants sont désignés
par les organisations  estudiantines selon les règles
convenues entre elles.

Article 6 : Le représentant des travailleurs est désigné à la
majorité simple en assemblée générale des travailleurs du
CENOU.

CHAPITRE II : DE LA DIRECTION GENERALE

Article 7 : Le Directeur Général du Centre National des
Œuvres Universitaires anime, coordonne et contrôle
l’ensemble des activités du Centre. Il est responsable de
l’exécution des décisions du Conseil d’Administration. Il
représente le Centre dans tous les actes de la vie civile.

A ce titre, il est chargé de :

-préparer et exécuter les délibérations du Conseil
d’Administration et assurer la gestion quotidienne du
Centre ;

-assurer les fonctions d’administration et de gestion non
expressément réservées au Conseil d’Administration ou à
l’autorité de tutelle ;

-exercer l’autorité sur l’ensemble des personnels en
fonction dans les services du Centre, y compris le personnel
qu’il recrute et licencie dans le cadre de la législation en
vigueur ;

-exécuter le budget du Centre dont il est l’ordonnateur ;

-prendre les décisions individuelles motivées, temporaires
ou définitives, de suspension du bénéfice des œuvres
universitaires à un usager ;

-signer les contrats et les conventions conformément aux
délibérations du  Conseil d’Administration.

CHAPITRE III : DE LA REPRESENTATION DU
PERSONNEL AU COMITE DE GESTION

Article 8 : Le personnel du Centre National des Œuvres
Universitaires est représenté au sein du Comité de Gestion
par un (1) membre désigné à la majorité simple en
assemblée générale des travailleurs du CENOU.

TITRE III : DE LA TUTELLE

Article 9 : Tout contrat d’un montant supérieur à cinquante
(50) millions de francs CFA est soumis à l’approbation de
l’autorité de tutelle.

TITRE IV : DES DISPOSITIONS DIVERSES ET
FINALES

Article 10 : Le Centre National des Œuvres Universitaires
peut avoir des agences régionales dénommées Centre
Régional des Œuvres Universitaires (CEROU), créées
auprès des pôles universitaires par arrêté du Ministre chargé
de l’Enseignement Supérieur, après délibération du Conseil
d’Administration.

Article 11 : Le présent décret abroge les dispositions du
décret N°01-518/P-RM du 22 octobre 2001 fixant
l’organisation et les modalités de fonctionnement du Centre
National des Œuvres Universitaires.
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Article 12 : Le Ministre de l’Education Nationale, le
Ministre de la Fonction Publique, de la Réforme de l’Etat
et des  Relations avec les Institutions et le Ministre de
l’Economie et des Finances sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l’exécution du présent décret qui sera
enregistré et publié au Journal officiel.

Bamako, le 19 septembre 2006

Le Président de la République,
Amadou Toumani TOURE

Le Premier Ministre,
Ousmane Issoufi MAIGA

Le Ministre de L’Education Nationale,
Mamadou Lamine TRAORE

Le  Ministre de la Fonction Publique,
de la Réforme de l’Etat et des  Relations
avec les Institutions,
Badi Ould GANFOUD

Le Ministre de l’Economie
et des Finances,
Abou-Bakar TRAORE

--------------------

DECRET N°06-395/P-RM DU 19 SEPTEMBRE 2006
FIXANT LES MODALITES DE L’HABILITATION
ET DE LA DELIVRANCE DES DIPLÔMES DE
L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;

Vu la Loi n° 94-032 du 25 juillet 1994 fixant le statut de
l’Enseignement Privé en République du Mali ;

Vu la Loi n°99-046 du 28 décembre 1999 portant Loi
d’Orientation sur l’Education ;

Vu la Loi n° 06-007 du 23 janvier 2006 portant création de
l’Université de Bamako ;

Vu la Loi n° 06-006 du 23 janvier 2006 portant création de
la Direction Nationale de l’Enseignement Supérieur et de
la Recherche Scientifique ;

Vu le Décret n° 94-276/P-RM du 15 août 1994 fixant les
modalités d’application de la Loi portant statut de
l’Enseignement Privé ;

Vu le Décret N°04-019/P-RM du 27 janvier 2004 portant
création des diplômes de l’Université et des Grandes
Ecoles ;

Vu le Décret n°06-115/P-RM du 16 mars 2006 fixant
l’organisation et les modalités de fonctionnement de
l’Université de Bamako ;

Vu le Décret n° 06-147 /P-RM du 28 mars 2006 fixant
l’organisation et les modalités de Fonctionnement de la
Direction Nationale de l’Enseignement Supérieur et de la
Recherche Scientifique ;

Vu le Décret n°04-140/P-RM du 29 avril 2004 portant
nomination du Premier Ministre ;

Vu le Décret n°04-141/P-RM du 02 mai 2004 modifié,
portant nomination des membres du Gouvernement ;

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DÉCRÈTE :

Article 1er : Le présent décret fixe les modalités de
l’habilitation et de la délivrance des diplômes de
l’enseignement supérieur en République du Mali.

CHAPITRE I : DES DIPLÔMES DE L’ENSEIGNE-
MENT SUPERIEUR

Article 2 : Les diplômes de l’Enseignement Supérieur
sanctionnent chaque étape du déroulement des études
supérieures dans un domaine particulier de formation
mentionné dans l’intitulé du diplôme.

Ils comprennent les diplômes d’Etat et les diplômes
d’Université ou d’Etablissement.

Article 3 : Les diplômes d’Etat sanctionnent les formations
d’enseignement supérieur soumises à une procédure
nationale d’habilitation déterminée par le présent décret.

Les diplômes d’Etat confèrent à leurs titulaires des
titres lorsqu’ils sanctionnent une formation d’enseignement
supérieur initiale.

Lorsque la formation est complémentaire et à fin
professionnalisante, les diplômes reçoivent la dénomination
de certificat.

Les diplômes d’Etat ainsi que les titres ou certificats qui
leur  sont attachés, sont délivrés conformément aux
dispositions du présent décret. Ils ont une valeur nationale
et accordent les mêmes droits à leurs titulaires, notamment
en matière d’accès et de promotions dans la Fonction
Publique.

Article 4 : Les diplômes d’université ou les diplômes
d’établissement sanctionnent les formations non habilitées.

Ils sont délivrés sous la responsabilité exclusive du Recteur
ou du chef d’établissement concerné. Ils ne donnent pas
droit à des recrutements et à des promotions dans la
Fonction Publique.
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Les diplômes d’Université ou les diplômes d’établissement
ne sont soumis à aucune condition réglementaire  restrictive.

CHAPITRE II : DES MODALITES DE
L’HABILITATION

Article 5 : L’habilitation est l’autorisation par laquelle
l’administration permet à un établissement d’enseignement
supérieur de mettre en œuvre des programmes de formation
conduisant à la délivrance d’un diplôme d’Etat.

Article 6 : L’habilitation d’un programme de formation
est accordée sur demande pour une durée limitée et à l’issue
d’une évaluation des établissements et des dispositifs de
formation.

Article 7 : Le dossier de  demande d’habilitation explicite
l’ensemble des caractéristiques pédagogiques de l’offre de
formation proposées notamment, les parcours qui la
constituent, et des diplômes assortis des mentions qui
sanctionnent ces parcours, au niveau terminal et au niveau
intermédiaire. Il précise les objectifs de formation,
l’organisation des formations, les contenus, les modalités
pédagogiques, la qualité des enseignants, les volumes
horaires correspondant aux enseignements et à
l’encadrement pédagogique, les passerelles prévues, les
modalités de validation des parcours et le cas échéant, les
conditions d’admission.

Dans le dossier de demande d’habilitation, le requérrant
définit également l’organisation des équipes de formation
et leurs domaines de responsabilité qui comprennent
notamment, la définition des objectifs des parcours et des
méthodes pédagogiques mises en oeuvre, la coordination
des enseignements et l’harmonisation des progressions
pédagogiques.

Article 8 : L’habilitation est délivrée à chaque
établissement par arrêté du Ministre chargé de
l’Enseignement Supérieur sur proposition
d’une commission nationale d’habilitation. L’arrêté précise
la durée de l’habilitation.

Le dossier de demande d’habilitation est déposé à la
Direction Nationale chargée  de l’Enseignement Supérieur
au plus tard le 31 janvier. L’arrêté d’habilitation est notifié
au requérant au plus tard le 31 mai qui précède le début le
l’année universitaire.

Article 9 : L’habilitation peut être renouvelée.

Le dossier de demande de renouvellement d’habilitation
explicite aussi les résultats obtenus, les réalisations
pédagogiques et les taux de réussite observés.

Article 10 : La commission nationale d’habilitation est
présidée par le Directeur National chargé de
l’Enseignement Supérieur.

Elle reçoit les dossiers de demande d’habilitation ou de
renouvellement d’habilitation sur lesquels elle se prononce
en émettant un avis favorable ou défavorable à l’octroi de
l’habilitation demandée.

Elle statut sur les dossiers en tenant compte du respect ou
non de la politique nationale et de la législation relatives à
l’enseignement supérieur par les requérants.

Article 11 : La Commission Nationale d’habilitation est
composée de cinq sous-commissions.

-la sous-commission des disciplines juridiques et
politiques;

-la sous-commission des disciplines économiques et de
gestion ;

-la sous-commission des disciplines scientifiques et des
sciences de l’ingénieur ;

-la sous-commission des disciplines littéraires,
linguistiques, des sciences humaines et sociales ;

-la sous-commission des disciplines de la santé.

Chaque sous-commission est composée par :
-deux enseignants titulaires de l’enseignement supérieur
public relevant des disciplines concernées ;

-deux enseignants permanents de l’enseignement supérieur
privé relevant des disciplines concernées ;

-deux professionnels intervenant dans les disciplines
concernées.

Les membres de la commission nationale sont nommés par
arrêté du ministre chargé de l’enseignement supérieur. La
fonction de membre d’une des sous-commissions est
incompatible avec celle de :
-recteur d’université ;
-vice-recteur d’université ;
-chefs d’établissement et d’adjoint à un chef
d’établissement public ;

-dirigeant d’établissement d’enseignement supérieur privé.

Article 12 : La commission nationale d’habilitation se
réunit en session plénière, sur convocation du Directeur
National chargé de l’Enseignement Supérieur, pour émettre
son avis à la majorité des membres présents.

Elle peut faire appel à toute personne ressource en raison
de sa compétence.

Les sous-commissions se réunissent, sur convocation du
Directeur National chargé de l’Enseignement Supérieur,
et désignent en leur sein un président et un rapporteur.
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Article 13 : Les modalités de fonctionnement de la
commission nationale d’habilitation sont fixées par arrêté
du Ministre chargé de l’Enseignement Supérieur.

Article 14 : Les fonctions de membre de la commission
nationale d’habilitation sont gratuites. Toutefois les frais
de déplacement et de séjour des membres sont pris en
charge  par le budget national dans des conditions
déterminées par arrêté conjoint du Ministre chargé de
l’Enseignement Supérieur et du Ministre chargé des
Finances.

CHAPITRE III : DES MODALITES DE LA
DÉLIVRANCE DES DIPLÔMES

Article 15 : Les diplômes d’Etat sont délivrés après
délibération d’un jury nommé par le chef d’établissement.
Le jury est composé d’un président et de l’ensemble des
enseignants intervenant dans la formation habilitée.

Le président du jury est responsable de la cohérence et du
bon déroulement de l’ensemble du processus de la
validation des enseignements et des modalités qui
conduisent à la délivrance du diplôme.

Le jury délibère souverainement à partir de l’ensemble des
résultats obtenus par les candidats. Le procès-verbal de
délibération est élaboré sous la responsabilité du président
du jury et signé par lui.

Les modalités de désignation des membres du jury sont
fixées par arrêté du Ministre chargé de l’Enseignement
Supérieur.

Article 16 : Une « attestation de diplôme » est fournie par
le chef d’établissement aux étudiants, sur leur demande,
trois semaines au plus tard après la proclamation des
résultats définitifs. Cette attestation produit les effets
juridiques mentionnés à l’article 3 du présent décret, sauf
opposition expresse et motivée du Ministre chargé de
l’Enseignement Supérieur ou d’un des Ministres concernés
par ces formations.

Le diplôme d’Etat est signé par le Recteur et co-signé par
le responsable de la structure concernée pour les structures
de formation et de recherche de l’Université.

Il est signé par le Directeur National chargé de
l’Enseignement Supérieur pour toutes les autres structures
d’Enseignement Supérieur et co-signé par le chef de
l’établissement concerné.

Le diplôme d’Etat est établi dans les six mois après la
proclamation des résultats et délivré une seule foi aux
intéressés à leur demande par le Chef d’établissement
contre une décharge.

Article 17 : Le diplôme d’établissement est délivré aux
impétrants selon les règles propres à chaque établissement.

CHAPITRE IV : DISPOSITIONS FINALES

Article 18 : Toutes les dispositions réglementaires
contraires au présent décret sont abrogées.

Article 19 : Le ministre de l’Education Nationale, le
ministre de l’Emploi et de la Formation Professionnelle,
le ministre de la Fonction Publique, de la Réforme de l’Etat
et des Relations avec les Institutions et le ministre de
l’Economie et des Finances sont chargés de l’application
du présent décret qui sera enregistré et publié au Journal
Officiel.

Bamako, le 19 septembre 2006

Le Président de la République,
Amadou Toumani TOURE

Le Premier Ministre,
Ousmane Issoufi Maïga
Le Ministre de la Fonction Publique,
de la Réforme de l’Etat, et des Relations
avec les Institutions, Ministre de l'Education
Nationale par intérim,
Badi Ould GANFOUD
Le Ministre de la Fonction Publique,
de la Réforme de l’Etat, et des Relations
avec les Institutions,
Badi Ould GANFOUD
Le Ministre de l’Emploi
et de la Formation Professionnelle
Mme BÂ Hawa KEÏTA
Le Ministre de laPromotion des Investissements
et des Petites et Moyennes Entreprises
Ministre de l'Economie et des Finances par intérim,
Osmane THIAM

-------------------------

DECRET  N°06-396/P-RM DU 19 SEPTEMBRE 2006
PORTANT DEROGATION AUX DISPOSITIONS DE
L’ARTICLE 75.2 DU DECRET N°95-401/P-RM DU
10 NOVEMBRE 1995 PORTANT CODE DES
MARCHES PUBLICS DANS LE CADRE DE
L’ACHEVEMENT DES TRAVAUX DE
CONSTRUCTION DU SIEGE DE L’ASSEMBLEE
PERMANENTE DES CHAMBRES DES METIERS
DU MALI

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu  la Constitution ;
Vu le Décret N°95-401/P-RM du 10 novembre 1995
portant code des marchés publics, modifié par le Décret
N°99-292/P-RM du 21 septembre 1999 ;

Vu le Décret N°04-140/P-RM du 29 avril 2004 portant
nomination du Premier Ministre ;
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Vu le Décret N°04-141/P-RM du 02 mai 2004 modifié,
portant nomination des membres du Gouvernement ;

Vu le Décret N°04-146/P-RM du 13 mai 2004 fixant les
intérims des membres du Gouvernement ;

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

Article 1er  : Dans le cadre de l’exécution du marché relatif
à l’achèvement des travaux de construction du siège de
l’Assemblée Permanente des Chambres des Métiers du
Mali (APCMM), il peut être inséré par dérogation aux
dispositions de l’article 75.2 du Décret n°95-401/P-RM
du 10 novembre 1995 portant code des marchés publics,
une clause de paiement par annualités au titre de l’exercice
budgétaire 2007.

Article 2 :  Le Ministre de l’Economie et des Finances et
le Ministre de l’Artisanat et Tourisme sont chargés chacun,
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui
sera enregistré et publié au Journal officiel.

Bamako, le 19 septembre 2006

Le Président de la République,
Amadou Toumani TOURE

Le Premier Ministre,
Ousmane Issoufi MAIGA

Le Ministre de la Promotion
des Investissements et des Petites
et Moyennes Entreprises,
Ministre de l’Economie
et des Finances par intérim,
Ousmane THIAM

Le Ministre de l’Artisanat et Tourisme,
N’Diaye BAH

-------------------------

DECRET N° 06-397/P-RM DU 19 SEPTEMBRE 2006
PORTANT CREATION DES STADES DE
BOUGOUNI, DE KOUTIALA ET DE SAN

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;

Vu la Loi N°94-009 du 22 mars 1994 portant principes
fondamentaux de la création, de l’organisation, de la gestion
et du contrôle des services publics modifiée par la Loi
N° 02-048  du 22 juillet 2002 ;

Vu la Loi N°97-007 du 13 janvier 1997 portant création
de la Direction Nationale des Sports et de l’Education
Physique ;

Vu le Décret N°204/PG-RM du 21 août 1985 déterminant
les modalités de gestion et de contrôle des structures des
services publics ;

Vu le Décret N°98-215/P-RM du 02 juillet 1998 régissant
les activités physiques et sportives ;

Vu le Décret N°02-233/P-RM du 10 mai 2002 fixant
l’organisation et les modalités de fonctionnement de la
Direction Nationale des Sports et de l’Education Physique ;

Vu le Décret N°04- 140/P-RM du 29 avril 2004 portant
nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret N°04-141/P-RM du 02 mai 2004 modifié,
portant nomination des membres du Gouvernement ;

Vu le Décret N°04-146/P-RM du 13 mai 2004 fixant les
intérims des membres du Gouvernement ;

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

Article 1er : Il est créé des services rattachés dénommés
Stades de Bougouni, de Koutiala et de San.

Article 2 : Les Stades de Bougouni, de Koutiala et de San
ont pour missions de :

-assurer la pratique des activités physiques et sportives dans
un cadre approprié ;

-organiser en collaboration avec les ligues sportives
régionales les manifestations relevant de leurs
compétences ;

-organiser les loisirs sportifs et culturels.

Article 3 : Les stades de Bougouni et Koutiala sont
rattachés à la Direction Régionale de la Jeunesse, des
Sports, des Arts et de la Culture de Sikasso.

Le stade de San  est rattaché à la Direction Régionale de la
Jeunesse, des Sports, des Arts et de la Culture de Ségou.

Article 4 : Les stades de Bougouni, de Koutiala et de San
sont dirigés par des Directeurs nommés par Arrêté du
Ministre chargé des Sports.

Article 5 : Un arrêté du Ministre chargé des sports fixe
l’organisation et les modalités de fonctionnement des stades
de Bougouni, de Koutiala et de San.
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Article 6 : Le Ministre de la Jeunesse et des Sports, le
Ministre de l’Administration Territoriale et des
Collectivités Locales et le Ministre de l’Economie et des
Finances sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent décret qui sera enregistré et publié
au Journal officiel.

Bamako, le 19 septembre 2006

Le Président de la République,
Amadou Toumani TOURE

Le Premier Ministre
Ousmane Issoufi MAIGA

Le Ministre de la Jeunesse et des Sports,
Natié PLEA

Le Ministre de l’Administration
Territoriale et des Collectivités Locales,
Kafougouna KONE

Le Ministre de la Promotion
des Investissements et des Petites
et Moyennes Entreprises,
Ministre de l’Economie
et des Finances par intérim,
Ousmane THIAM

-------------------------

DECRET  N°06-398/P-RM DU 19 SEPTEMBRE 2006
PORTANT NOMINATION D’UN CHARGE DE
MISSION AU CABINET DU MINISTRE DE LA
PROMOTION DE LA FEMME DE L’ENFANT ET DE
LA FAMILLE

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;
Vu la Loi N°94-009 du 22 mars 1994 portant principes
fondamentaux de la création, de l’organisation, de la gestion
et du contrôle des services publics, modifiée par la Loi
N°02-048 du 22 juillet 2002 ;

Vu le Décret N°94-201/P-RM du 03 juin 1994 fixant les
règles générales d’organisation et de fonctionnement des
Cabinets Ministériels;

Vu le Décret N°142/PG-RM du 14 août 1975 fixant les
conditions et modalités d’octroi des indemnités allouées
aux fonctionnaires et agents de l’Etat et ses textes
modificatifs subséquents ;

Vu le Décret N°04-140/P-RM du 29 avril 2004 portant
nomination du Premier Ministre ;
Vu le Décret N°04-141/P-RM du 02 mai 2004 modifié,
portant nomination des membres du Gouvernement ;
Vu le Décret N°04-146/P-RM du 13 mai 2004 fixant les
intérims des membres du Gouvernement ;

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

Article 1er  : Monsieur Abdoulaye DIANE, Economiste,
est nommé Chargé de Mission au Cabinet du Ministre de
la Promotion de la Femme de l’Enfant et de la Famille.

Article 2 :  Le présent décret sera enregistré et publié au
Journal officiel.

Bamako, le 19 septembre 2006

Le Président de la République,
Amadou Toumani TOURE

Le Premier Ministre,
Ousmane Issoufi MAIGA

Le Ministre de la Promotion
de la Femme de l’Enfant
et de la Famille,
Madame DIALLO N’Bodji SENE

Le Ministre de la Promotion
des Investissements et des Petites
et Moyennes Entreprises,
Ministre de l’Economie
et des Finances par intérim,
Ousmane THIAM

-------------------------

DECRET N°06-399/P-RM DU 19 SEPTEMBRE 2006
PORTANT NOMINATION DES MEMBRES DU
CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’OFFICE
NATIONAL DES ANCIENS COMBATTANTS,
MILITAIRES RETRAITES ET VICTIMES DE
GUERRE DU MALI

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;

Vu la Loi N°90-110/AN-RM du 18 octobre 1990 portant
principes fondamentaux de la création, de l’organisation
et du fonctionnement des Etablissements Publics à caractère
Administratif ;

Vu l’Ordonnance N°02-042/P-RM du 28 mars 2002 portant
création de l’Office National des Anciens Combattants,
Militaires Retraités et Victimes de Guerre du Mali ;

Vu le Décret N°02-286/P-RM du 30 mai 2002 fixant
l’organisation et les modalités de fonctionnement de
l’Office National des Anciens Combattants, Militaires
Retraités et Victimes de Guerre du Mali ;

Vu le Décret N°04-140/P-RM du 29 avril 2004 portant
nomination du Premier Ministre ;
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Vu le Décret N°04-141/P-RM du 02 mai 2004 modifié,
portant nomination des membres du Gouvernement ;

Vu le Décret N°04-146/P-RM du 13 mai 2004 fixant les
intérims des membres du Gouvernement ;

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

Article 1er : Sont nommés membres du Conseil
d’Administration de l’Office National des Anciens
Combattants, Militaires Retraités et Victimes de Guerre
du Mali en qualité de :

I- REPRESENTANTS DES POUVOIR PUBLICS:

-Colonel Bakel BATHILY, Ministère de l’Economie et des
Finances ;

-Lieutenant-colonel Daouda SOGOBA, Ministère de la
Sécurité Intérieure et de la Protection Civile ;

-Monsieur Mamadou Bassery BALLO, Ministère de la
Santé ;

-Madame Oumou Marie DICKO, Directrice de la Caisse
des Retraites du Mali ;

-Monsieur Mamadou KAYA, Ministère du
Développement Social, de la Solidarité et des Personnes
Agées ;

-Colonel Tiéoulé Satigui SIDIBE, Directeur du Service
Social des Armées.

II-REPRESENTANTS DES ANCIENS COMBAT-
TANTS, MILITAIRES RETRAITES ET VICTIMES
DE GUERRE DU MALI :

-Colonel Issa ONGOIBA, Association Nationale des
Anciens Combattants, Militaires Retraités et Victimes de
Guerre ;

-Lieutenant-Colonel Sabake DEMBELE, District de
Bamako ;

- Adjudant-Chef Mamadou COULIBALY, Région de
Kayes ;

-Capitaine Bakary GOITA, Région de Koulikoro ;

-Adjudant-Chef Kadan OUATTARA, Région de Sikasso ;

-Commandant Hamidou MARIKO, Région de Ségou ;

-Commandant Mamadou DJIGUIBA, Région de Mopti ;

-Sergent-Chef Mahamane KAMOU, Région de
Tombouctou ;

-Chef d’Escadron Ibrahim Arwalo MAIGA, Région de
Gao ;

-Monsieur Iladji Ag BILLAL, Région de Kidal.

III-REPRESENTANT DU PERSONNEL DE L’OF-
FICE :

-Médecin Colonel Karim CAMARA, Office National des
Anciens Combattants, Militaires Retraités et Victimes
de Guerre du Mali.

Article 2 : Le présent décret sera enregistré et publié au
Journal officiel.

Bamako, le 19 septembre 2006

Le Président de la République,
Amadou Toumani TOURE

Le Premier Ministre,
Ousmane Issoufi MAIGA

Le Ministre de la Défense
et des Anciens Combattants,
Mamadou Clazié CISSOUMA

Le Ministre de la Promotion
des Investissements et des Petites
et Moyennes Entreprises,
Ministre de l’Economie
et des Finances par intérim,
Ousmane THIAM

-------------------------

DECRET N° 06-400/P-RM DU 20 SEPTEMBRE 2006
DETERMINANT LE CADRE ORGANIQUE DES
STADES DE BOUGOUNI, DE KOUTIALA ET DE
SAN

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;
Vu la Loi N°94-009 du 22 mars 1994 portant principes
fondamentaux de la création, de  l’organisation, de la
gestion et du contrôle des services publics modifiée par la
Loi N° 02-048 du 22 juillet 2002 ;

Vu le Décret N°179/PG-RM du 23 juillet 1985 fixant les
conditions et procédures d’élaboration et de gestion des
cadres organiques ;

Vu le Décret N°204/PG-RM du 21 août 1985 déterminant
les modalités de gestion et de contrôle des structures des
services publics ;



121110 Novembre  2006              JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE DU MALI

Vu le Décret N°06-397/P-RM du 19 septembre 2006 portant création des Stades de Bougouni, de Koutiala et de San ;
Vu le Décret N°04-140/P-RM du 29 avril 2004 portant nomination du Premier ministre ;
Vu le Décret N°04-141/P-RM du 02 mai 2004 modifié, portant nomination des membres du Gouvernement ;
Vu le Décret N°04-146/P-RM du 13 mai 2004 fixant les intérims des membres du Gouvernement ;

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

Article 1er : le cadre organique (structures et effectifs) des Stades de Bougouni, de Koutiala et de San est défini et
arrêté comme suit :

CADRE ORGANIQUE DES STADES DE BOUGOUNI, DE KOUTIALA ET DE SAN 
 
I - STADE DE BOUGOUNI 
 

EFFECTIF/ANNEE STRUCTURES/POSTES CADRES/CORPS CAT 
I II III IV V 

Direction 
 
Directeur 
 
 
 
Comptable 
 
 
Secrétariat 
 
Secrétaire  
 
Chargé de soins 
Planton 
Chauffeur 
Manœuvre  
Gardien. 

 
 
Insp. Jeun Sport/ Adm. Civil/ 
Prof./Insp. Fin./ Inst. J. Sport/ 
Maître/ Contr Fin 
 
Contr. Trésor/ Contr.Fin./ 
Contr.Serv.Eco/Contr. Imp 
 
 
  
Secr. Adm/ Att. Adm 
Adj.Adm/Adj. Secr. 
Tech. Santé/ Ag.Tech. san 
Contractuel  
Contractuel 
Contractuel 
Contractuel 

 
 
A/ B2 
 
 
 
B2 / B1 
 
 
 
 
B2/B1/C 
 
B2 / C 
- 
- 
- 
- 

 
 
1 
 
 
 
1 
 
 
 
 
1 
 
1 
1 
 
1 
1 

 
 
1 
 
 
 
1 
 
 
 
 
1 
 
1 
1 
 
1 
1 

 
 
1 
 
 
 
1 
 
 
 
 
1 
 
1 
1 
1 
1 
1 

 
 
1 
 
 
 
1 
 
 
 
 
1 
 
1 
1 
1 
1 
1 

 
 
1 
 
 
 
1 
 
 
 
 
1 
 
1 
1 
1 
1 
1 

Section installations 
Techniques et maintenance 
 
Chef de Section,  
 
 
 
Chargé des installations 
Techniques et de la maintenance 
 
Electricien 
 
 
 
 Plombier 

 
 
 
Ing. Ind Mines/Ing. Cons. Civ/Tech. 
Ind.Mines/Tech. Cons. Civ 
 
Ing. Ind Mines/Ing. Cons. Civ/Tech. 
Ind. Mines/Tech. Cons. Civ 
 
Tech Ind Mines / Tech CC /Agent 
Tech Ind Mines /  Agent Tech. 
Cons. Civ 
 
Tech Ind Mines / Tech CC / Agent 
Tech Ind Mines /  Agent Tech. 
Cons. Civ 

 
 
 
A/B2 / B1 
 
 
A/B2 / B1 
 
 
 
B2/B1/C  
 
 
B2/B1 / C 

 
 
 
1 
 
 
 
1 
 
 
 
1 
 
 
 
1 
 

 
 
 
1 
 
 
 
1 
 
 
 
1 
 
 
 
1 

 
 
 
1 
 
 
 
1 
 
 
 
1 
 
 
 
1 

 
 
 
1 
 
 
 
1 
 
 
 
1 
 
 
 
1 

 
 
 
1 
 
 
 
1 
 
 
 
1 
 
 
 
1 

Section animation et contrôle 
 
Chef de Section,  
 
Chargé d’animation et de contrôle 

 
 
Insp. J Sp./Inst. J. Sports. 
 
Insp. Jeun. Sports/Inst. Jeun. Sports 

 
 
A/B2 
 
 
A/B2 

 
 
1 
 
 
1 

 
 
1 
 
 
1 

 
 
1 
 
 
1 

 
 
1 
 
 
1 

 
 
1 
 
 
1 

TOTAL 13 13 14 14 14 
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II - STADE DE KOUTIALA  
 

EFFECTIF/ANNEE STRUCTURES/POSTES CADRES/CORPS CAT 
I II III IV V 

Direction 
 
Directeur 
 
 
 
Comptable 
 
 
Secrétariat 
 
Secrétaire  
 
Chargé de soins 
Planton 
Chauffeur 
Manœuvre  
Gardien. 

 
 
Insp. Jeun Sport/ Adm. Civil/ 
Prof./Insp. Fin./ Inst. J. Sport/ 
Maître/ Contr Fin 
 
Contr. Trésor/ Contr.Fin./ 
Contr.Serv.Eco/Contr. Imp 
 
 
  
Secr. Adm/ Att. Adm 
Adj.Adm/Adj. Secr. 
Tech. Santé/ Ag.Tech. san 
Contractuel  
Contractuel 
Contractuel 
Contractuel 

 
 
A/ B2 
 
 
 
B2 / B1 
 
 
 
 
B2/B1/C 
 
B2 / C 
- 
- 
- 
- 

 
 
1 
 
 
 
1 
 
 
 
 
1 
 
1 
1 
 
1 
1 

 
 
1 
 
 
 
1 
 
 
 
 
1 
 
1 
1 
 
1 
1 

 
 
1 
 
 
 
1 
 
 
 
 
1 
 
1 
1 
1 
1 
1 

 
 
1 
 
 
 
1 
 
 
 
 
1 
 
1 
1 
1 
1 
1 

 
 
1 
 
 
 
1 
 
 
 
 
1 
 
1 
1 
1 
1 
1 

Section installations 
Techniques et maintenance 
 
Chef de Section,  
 
 
 
Chargé des installations 
Techniques et de la 
maintenance 
 
Electricien 
 
 
 
 Plombier 

 
 
 
Ing. Ind Mines/Ing. Cons. 
Civ/Tech. Ind.Mines/Tech. 
Cons. Civ 
 
Ing. Ind Mines/Ing. Cons. 
Civ/Tech. Ind. Mines/Tech. 
Cons. Civ 
 
Tech Ind Mines / Tech CC / 
Agent Tech Ind Mines /  Agent 
Tech. Cons. Civ 
 
Tech Ind Mines / Tech CC / 
Agent Tech Ind Mines /  Agent 
Tech. Cons. Civ 

 
 
 
A/B2 / B1 
 
 
A/B2 / B1 
 
 
 
B2/B1/C  
 
 
B2/B1 / C 

 
 
 
1 
 
 
 
1 
 
 
 
1 
 
 
 
1 
 

 
 
 
1 
 
 
 
1 
 
 
 
1 
 
 
 
1 

 
 
 
1 
 
 
 
1 
 
 
 
1 
 
 
 
1 

 
 
 
1 
 
 
 
1 
 
 
 
1 
 
 
 
1 

 
 
 
1 
 
 
 
1 
 
 
 
1 
 
 
 
1 

Section animation et contrôle 
 
Chef de Section,  
 
Chargé d’animation et de 
contrôle 

 
 
Insp. J Sp./Inst. J. Sports. 
 
Insp. Jeun. Sports/Inst. Jeun. 
Sports 

 
 
A/B2 
 
 
A/B2 

 
 
1 
 
 
1 

 
 
1 
 
 
1 

 
 
1 
 
 
1 

 
 
1 
 
 
1 

 
 
1 
 
 
1 

TOTAL 13 13 14 14 14 
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III - STADE DE SAN  
 

EFFECTIF/ANNEE STRUCTURES/POSTES CADRES/CORPS CAT 
I II III IV V 

Direction 
 
Directeur 
 
 
 
Comptable 
 
 
Secrétariat 
 
Secrétaire  
 
Chargé de soins 
Planton 
Chauffeur 
Manœuvre  
Gardien. 

 
 
Insp. Jeun Sport/ Adm. Civil/ 
Prof./Insp. Fin./ Inst. J. Sport/ 
Maître/ Contr Fin 
 
Contr. Trésor/ Contr.Fin./ 
Contr.Serv.Eco/Contr. Imp 
 
 
  
Secr. Adm/ Att. Adm 
Adj.Adm/Adj. Secr. 
Tech. Santé/ Ag.Tech. san 
Contractuel  
Contractuel 
Contractuel 
Contractuel 

 
 
A/ B2 
 
 
 
B2 / B1 
 
 
 
 
B2/B1/C 
 
B2 / C 
- 
- 
- 
- 

 
 
1 
 
 
 
1 
 
 
 
 
1 
 
1 
1 
 
1 
1 

 
 
1 
 
 
 
1 
 
 
 
 
1 
 
1 
1 
 
1 
1 

 
 
1 
 
 
 
1 
 
 
 
 
1 
 
1 
1 
1 
1 
1 

 
 
1 
 
 
 
1 
 
 
 
 
1 
 
1 
1 
1 
1 
1 

 
 
1 
 
 
 
1 
 
 
 
 
1 
 
1 
1 
1 
1 
1 

Section installations 
Techniques et maintenance 
 
Chef de Section,  
 
 
 
Chargé des installations 
Techniques et de la 
maintenance 
 
Electricien 
 
 
  
Plombier 

 
 
 
Ing. Ind Mines/Ing. Cons. 
Civ/Tech. Ind.Mines/Tech. Cons. 
Civ 
 
Ing. Ind Mines/Ing. Cons. 
Civ/Tech. Ind. Mines/Tech. 
Cons. Civ 
 
Tech Ind Mines / Tech CC / 
Agent Tech Ind Mines /  Agent 
Tech. Cons. Civ 
 
Tech Ind Mines / Tech CC / 
Agent Tech Ind Mines /  Agent 
Tech. Cons. Civ 

 
 
 
A/B2 / B1 
 
 
A/B2 / B1 
 
 
 
B2/B1/C  
 
 
B2/B1 / C 

 
 
 
1 
 
 
 
1 
 
 
 
1 
 
 
 
1 
 

 
 
 
1 
 
 
 
1 
 
 
 
1 
 
 
 
1 

 
 
 
1 
 
 
 
1 
 
 
 
1 
 
 
 
1 

 
 
 
1 
 
 
 
1 
 
 
 
1 
 
 
 
1 

 
 
 
1 
 
 
 
1 
 
 
 
1 
 
 
 
1 

Section animation et contrôle 
 
Chef de Section,  
 
Chargé d’animation et de 
contrôle 

 
 
Insp. J Sp./Inst. J. Sports. 
 
Insp. Jeun. Sports/Inst. Jeun. 
Sports 

 
 
A/B2 
 
 
A/B2 

 
 
1 
 
 
1 

 
 
1 
 
 
1 

 
 
1 
 
 
1 

 
 
1 
 
 
1 

 
 
1 
 
 
1 

TOTAL 13 13 14 14 14 
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Article 2 : Le Ministre de la Jeunesse et des Sports, le
Ministre de la Fonction Publique de la Reforme de l’Etat
et des Relations avec les Institutions et le Ministre de
l’Economie et des Finances sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l’exécution du présent décret qui sera
enregistré et publié au Journal officiel.

Bamako, le 20 septembre 2006

Le Président de la République,
Amadou Toumani  TOURE

 Le Premier Ministre,
Ousmane Issoufi MAÏGA

Le Ministre de la Jeunesse et des Sports,
Natié  PLEA

Le Ministre de la Fonction Publique,
de la Réforme de l’Etat et des 
Relations avec les Institutions,
Badi Ould GANFOUD

Le Ministre de la Promotion
des Investissements et des Petites
et Moyennes Entreprises,
Ministre de l’Economie
et des Finances par intérim,
Ousmane THIAM

-------------------------

DECRET N°06-405/PM-RM DU 25 SEPTEMBRE
2006 AUTORISANT UNE EXTRADITION

LE PREMIER MINISTRE,

Vu la Constitution ;

Vu la Loi N°01-080 du 20 août 2001 portant code de
procédure pénale ;

Vu le Décret N°04-140/P-RM du 29 avril 2004 portant
nomination du Premier Ministre ;

Vu le Décret N°04-141/P-RM du 02 mai 2004 modifié,
portant nomination des membres du Gouvernement ;

Vu le Décret N°04-146/P-RM du 13 mai 2004 fixant les
intérims des membres du Gouvernement ;

Vu l’Arrêt N°099 du 22 octobre 2004 de la Chambre
d’accusation de la Cour d’Appel de Bamako ;

Vu l’Arrêt N°25 du 12 juin 2006 de la Chambre Criminelle
de la Cour Suprême ;

DECRETE :

Article 1er : Est autorisée l’extradition à destination du
Togo de Monsieur Ayivi VINZ, de nationalité togolaise,
poursuivi par les autorités judiciaires de cet Etat pour abus
de confiance au préjudice de la Société Générale du Golf
de Guinée (SGGG).

Article 2 : Le Ministre de la Justice, Garde des Sceaux, le
Ministre des Affaires Etrangères et de la Coopération
Internationale sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent décret qui sera enregistré et publié
au Journal officiel.

Bamako, le 25 septembre 2006

Le Premier Ministre,
Ousmane Issoufi MAIGA

Le Ministre de la Justice,
Garde des Sceaux,
Madame Fanta SYLLA

Le Ministre des Maliens de l’Extérieur
et de l’Intégration Africaine,
Ministre des Affaires Etrangères
et de la Coopération Internationale par intérim,
Oumar Hamadoun DICKO

-------------------------

DECRET N°06-406/P-RM DU 26 SEPTEMBRE 2006
PORTANT ATTRIBUTION DE LA MEDAILLE DU
MERITE MILITAIRE

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;
Vu la Loi n°63-31/AN-RM du 31 mai 1963 portant création
des Ordres Nationaux de la République du Mali ;

Vu l’Ordonnance n°40/CMLN du 25 septembre 1974
portant création des distinctions militaires ;

Vu la Loi n°91-053/AN-RM du 26 février 1991 portant
création de la Grande  Chancellerie des Ordres Nationaux ;

Vu la Loi n°02-055 du 16 décembre 2002 portant statut
général des militaires ;

Vu le Décret n°162/PG-RM du 26 septembre 1974 portant
réglementation de la Médaille du Mérite Militaire ;

Vu le Décret n°93-375/P-RM du 12 octobre 1993 portant
nomination du Grand Chancelier des Ordres Nationaux.

DECRETE :

ARTICLE 1er :  La  MEDAILLE DU MERITE
MILITAIRE est décernée aux militaires de la Gendarmerie
Nationale dont les noms suivent :
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-Major Oumar A. DICKO, N°Mle 5338 ;
-Adjudant Abdoul Karim DIARRA, N°Mle 5458 ;
-MDL/C Youssouf Sandi HAIDARA, N°Mle 7842 ;
-MDL Boubacar Monzon SAMAKE, N°Mle 8530.

ARTICLE 2 :  Le Grand Chancelier des Ordres Nationaux
est chargé de l’exécution du présent décret qui sera
enregistré et publié au Journal officiel.

Bamako, le 26 septembre 2006

Le Président de la République,
Amadou Toumani TOURE

-------------------------

DECRET N°06-407/P-RM DU 26 SEPTEMBRE 2006
PORTANT ATTRIBUTION DE LA CROIX DE LA
VALEUR MILITAIRE A TITRE POSTHUME.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;

Vu la Loi n°63-31/AN-RM du 31 mai 1963 portant création
des Ordres Nationaux de la République du Mali ;

Vu l’Ordonnance n°40/CMLN du 25 septembre 1974
portant création des distinctions militaires ;

Vu la Loi n°91-053/AN-RM du 26 février 1991 portant
création de la Grande  Chancellerie des Ordres Nationaux ;

Vu la Loi n°02-055 du 16 décembre 2002 portant statut
général des militaires ;

Vu le Décret n°194/PG-RM du 17 septembre 1963 portant
règlement d’administration publique pour l’application de
la Loi n°63-31/AN-RM du 31 mai 1963 portant création
des ordres nationaux de la République du Mali ;

Vu le Décret n°93-375/P-RM du 12 octobre 1993 portant
nomination du Grand Chancelier des Ordres Nationaux ;

DECRETE :

ARTICLE 1er :  La CROIX DE LA VALEUR MILITAIRE
est décernée à titre posthume au Garde Mohamed Ag
HALY, N°Mle 8674.

ARTICLE 2 :  Le Grand Chancelier des Ordres Nationaux
est chargé de l’exécution du présent décret qui sera
enregistré et publié au Journal officiel.

Bamako, le 26 septembre 2006

Le Président de la République,
Amadou Toumani TOURE

DECRET N°06-408/P-RM DU 26 SEPTEMBRE 2006
PORTANT ATTRIBUTION DE DISTINCTION
HONORIFIQUE.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;
Vu la Loi n°63-31/AN-RM du 31 mai 1963 portant création
des Ordres Nationaux de la République du Mali ;

Vu la Loi n°91-053/AN-RM du 26 février 1991 portant
création de la Grande  Chancellerie des Ordres Nationaux ;

Vu le Décret n°194/PG-RM du 17 septembre 1963 portant
règlement d’administration publique pour l’application de
la Loi n°63-31/AN-RM du 31 mai 1963 portant création
des Ordres Nationaux de la République du Mali ;

Vu le Décret n°93-375/P-RM du 12 octobre 1993 portant
nomination du Grand Chancelier des Ordres Nationaux ;

DECRETE :

ARTICLE 1er :  L’ETOILE D’ARGENT DU MERITE
NATIONAL AVEC EFFIGIE « ABEILLE » est attribuée
aux fonctionnaires de Police dont les noms suivent :
-Inspecteur Divisionnaire Kalifa  MOUNKORO ;
-Inspecteur Principal Oumar  DIARRA ;
-Inspecteur de Police Papa Mamby  KEITA ;
-Inspecteur de Police Moussa DIARRA ;
-Adjudant-chef Amadou DIARRA, N°Mle 1645 ;
-Adjudant-chef Ousmane GUINDO, N°Mle 1563 ;
-Adjudant-cehf Gagny KANTE, N°Mle 2556 ;
-Adjudant-chef Seydou COULIBALY, N°Mle 2756 ;
-Adjudant-chef Luc KONE, N°Mle 2918 ;
-Adjudant-chef  Abdoulaye BARRY, N°Mle 1884 ;
-Adjudant-chef  Kalilou SANGARE, N°Mle 3937 ;
-Adjudant  Demba TRAORE, N°Mle 2832 ;
-Sergent-chef  Gaoussou DOUMBIA, N°Mle 3176 ;
-Sergent-chef  Maha Ag DAHABA, N°Mle 3826.

ARTICLE 2 :  Le Grand Chancelier des Ordres Nationaux
est chargé de l’exécution du présent décret qui sera
enregistré et publié au Journal officiel.

Bamako, le 26 septembre 2006

Le Président de la République,
Amadou Toumani TOURE

-------------------------

DECRET N°06-409/P-RM DU 26 SEPTEMBRE 2006
PORTANT ATTRIBUTION DE LA MEDAILLE DE
SAUVETAGE.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;
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Vu la Loi n°63-31/AN-RM du 31 mai 1963 portant création
des Ordres Nationaux de la République du Mali ;

Vu l’Ordonnance n°40/CMLN du 25 septembre 1974
portant création des distinctions militaires ;

Vu la Loi n°91-053/AN-RM du 26 février 1991 portant
création de la Grande  Chancellerie des Ordres Nationaux ;

Vu la Loi n°02-055 du 16 décembre 2002 portant statut
général des militaires ;

Vu le Décret n°162/PG-RM du 26 septembre 1974 portant
réglementation de la Médaille du Mérite Militaire ;

Vu le Décret n°93-375/P-RM du 12 octobre 1993 portant
nomination du Grand Chancelier des Ordres Nationaux ;

DECRETE :

ARTICLE 1er :  La MEDAILLE DE SAUVETAGE est
décernée aux Agents de la Protection Civile dont les noms
suivent :

-Sous-lieutenant  Hamada Lamine YATTARA ;
-Sergent-chef  Mohamed K. MARIKO, N°Mle 989.37.C ;
-Sergent  Drissa KONE, N°Mle 989.28.S ;
-Sergent Faman COULIBALY, N°Mle 990.36.B.

ARTICLE 2 :  Le Grand Chancelier des Ordres Nationaux
est chargé de l’exécution du présent décret qui sera
enregistré et publié au Journal officiel.

Bamako, le 26 septembre 2006

Le Président de la République,
Amadou Toumani TOURE

-------------------------

DECRET N°06-410/P-RM DU 27 SEPTEMBRE 2006
PORTANT NOMINATION DES MEMBRES DE LA
COMMISSION ELECTORALE NATIONALE
INDEPENDANTE

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;

Vu la Loi N°06-044 du 04 septembre 2006 portant loi
électorale ;

Vu le Décret N°04-140/P-RM du 29 avril 2004 portant
nomination du Premier Ministre ;

Vu le Décret N°04-141/P-RM du 02 mai 2004 modifié,
portant nomination des membres du Gouvernement ;

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

Article 1er : Sont nommés membres de la Commission
Electorale Nationale Indépendante (CENI) :

I-Membres désignés par les Partis Politiques de la
Majorité :

-Monsieur Adama Tiémoko DIARRA ;
-Monsieur Mohamed ALJOUMATT ;
-Monsieur Hamadoun MAIGA ;
-Monsieur Modibo BAGAYOKO ;
-Monsieur Abdoulaye KOITA ;
-Monsieur Alassane BATHILY ;
-Monsieur Elias TOURE ;

II-Membre désigné par les Confessions Religieuses :

-Monsieur Mamadou DIAMOUTANI.

III-Membre désigné par le Syndicat Autonome de la
Magistrature :

- Monsieur Fodié TOURE.

IV-Membre désigné par le Conseil de l’Ordre des
Avocats :

- Maître Moussa GOITA.

V-Membre désigné par les Associations de défense des
Droits de l’Homme :

- Maître Brahima KONE.

VI-Membre désigné par la Coordination des
Associations et Organisations Féminines :

- Madame BAGAYOKO Aminata TRAORE.

Article 2 : Le présent décret sera enregistré et publié au
Journal officiel.

Bamako, le 27 septembre 2006

Le Président de la République,
Amadou Toumani TOURE

Le Premier Ministre,
Ousmane Issoufi MAIGA

Le Ministre de l’Administration Territoriale
et des Collectivités Locales,
Kafougouna KONE

Le Ministre de l’Economie
et des Finances,
Abou-Bakar TRAORE
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DECRET  N°06-411/P-RM DU 27 SEPTEMBRE 2006
PORTANT NOMINATION DU DIRECTEUR GENE-
RAL DE L’OFFICE DU PERIMETRE IRRIGUE DE
BAGUINEDA

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;
Vu la Loi N°94-009 du 22 mars 1994 portant principes
fondamentaux de la création, de l’organisation, de la
gestion et du contrôle des services publics, modifiée par la
Loi N°02-048 du 22 juillet 2002 ;

Vu la Loi N° 98-011 du 19 janvier 1998 portant création
de l’Office du Périmètre Irrigué de Baguinéda ;

Vu le Décret N°98-067/P-RM du 27 février 1998 fixant
l’organisation et les modalités de fonctionnement de
l’Office du Périmètre Irrigué de Baguinéda ;

Vu le Décret N°142/PG-RM du 14 août 1975 fixant les
conditions et modalités d’octroi des indemnités allouées
aux fonctionnaires et agents de l’Etat et ses textes
modificatifs subséquents ;

Vu le Décret N°04-140/P-RM du 29 avril 2004 portant
nomination du Premier Ministre ;

Vu le Décret N°04-141/P-RM du 02 mai 2004 modifié,
portant nomination des membres du Gouvernement ;

Vu le Décret N°04-146/P-RM du 13 mai 2004 fixant les
intérims des membres du Gouvernement ;

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

Article 1er  : Monsieur Seydou Bassié TOURE N°Mle
0100-971.P, Ingénieur d’Agriculture et du Génie Rural,
est nommé Directeur Général de l’Office du Périmètre
Irrigué de Baguinéda.

Article 2 :  Le présent décret qui abroge le Décret N°01-
310/P-RM du 27 juillet 2001 portant nomination de
Monsieur Salikou SANOGO N°Mle 437-62.W, en qualité
de Directeur Général de l’Office du Périmètre Irrigué de
Baguinéda sera enregistré et publié au Journal officiel.

Bamako, le 27 septembre 2006
Le Président de la République,
Amadou Toumani TOURE
Le Premier Ministre,
Ousmane Issoufi MAIGA
Le Ministre de l’Agriculture,
Seydou TRAORE
Le Ministre de la Promotion des Investissements et des
Petites et Moyennes Entreprises,
Ministre de l’Economie et des Finances par intérim,
Ousmane THIAM

DECRET N°06-412/P-RM DU 27 SEPTEMBRE 2006
PORTANT MODIFICATION DU DECRET N°01-339/
P-RM DU 9 AOÛT 2001 FIXANT LES MODALITES
D’APPLICATION DE LA LOI N°01-022 DU 31 MAI
2001 PORTANT REPRESSION DES INFRACTIONS
A LA POLICE SANITAIRE DES ANIMAUX SUR LE
TERRITOIRE DE LA REPUBLIQUE DU MALI

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;

Vu la Loi N°01-022 du 31 mai 2001 portant répression
des infractions à la  Police sanitaire des animaux sur le
territoire de la République du Mali ;

Vu la Loi N°00-083 du 22 décembre 2000 portant
ratification de l’Ordonnance N°00-044/P-RM du 21
septembre 2000 régissant la production, la diffusion, le
contrôle, l’importation et  l’exportation des semences et
embryons d’origine animale et des reproducteurs ;

Vu la Loi N°01-021 du 30 Mai 2001 régissant la profession
vétérinaire ;

Vu la Loi N° 05-010 du 11 février 2005 portant création
de la Direction Nationale des  Services Vétérinaires;

Vu le Décret N°00-604/P-RM du 5 décembre 2000 fixant
les modalités d’application de l’Ordonnance N°00-044/P-
RM du 21 septembre 2000 régissant la production, la
diffusion, le contrôle, l’importation et l’exportation des
semences et embryons d’origine animale et des
reproducteurs ;

Vu le Décret  N°01-339/P-RM du 09 Août 2001 fixant les
modalités d’application de la  Loi N°01-022 du 31 mai
2001 portant répression des infractions à la police sanitaire
des animaux sur le territoire de la République du Mali;

Vu le Décret N°04-140/P-RM du 29 avril 2004 portant
nomination du premier ministre ;

Vu le Décret N°  04-141/P-RM du 02 mai 2004, modifié
portant nomination des membres du Gouvernement ;

Vu le Décret N°04-146/P-RM du 13 mai 2004 fixant les
intérims des membres du Gouvernement ;

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

ARTICLE 1er : L’article 2 du décret du  9 Août 2001
susvisé est modifié ainsi qu’il suit :

-   Le point relatif à «  la peste aviaire et la maladie de
Newcastle dans toutes les espèces de volaille » est
reformulé comme suit :
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· L’influenza aviaire hautement pathogène (grippe
aviaire) et la maladie de Newcastle dans toutes les
espèces de volaille.

- Le point relatif à « la lymphangite épizootique dans
l’espèce chevaline » est complété comme suit :

· La lymphangite épizootique dans les espèces :
chevaline, asine et leurs croisements.

-  Il est ajouté un point ainsi libellé :

· L’encéphalopathie spongiforme bovine (maladie de la
vache folle).

ARTICLE 2 : Après l’article 33 du décret susvisé,
l’intitulé « DE LA PESTE AVIAIRE ET DE LA
MALADIE DU NEWCASTLE » est remplacé par DE
L’INFLUENZA AVIAIRE HAUTEMENT PATHOGENE
(GRIPPE AVIAIRE) ET DE LA MALADIE DE
NEWCASTLE.

ARTICLE 3 : L’article 34 du décret du  9 Août 2001
susvisé est modifié ainsi qu’il suit :

*La vaccination contre l’Influenza aviaire
hautement pathogène (grippe aviaire) et la maladie de
Newcastle est obligatoire sur toute l’étendue de la
République.

ARTICLE 4 : L’article 35 du décret du 9 Août 2001 susvisé
est complété ainsi qu’il suit :

*L’abattage sanitaire des oiseaux est ordonné
par arrêté du Ministre chargé de l’Elevage sur
proposition motivée du Directeur National des Services
Vétérinaires.

*Il donne lieu à une indemnisation des
propriétaires selon les modalités fixées par arrêté
conjoint du Ministre chargé de l’Elevage et du Ministre
chargé des Finances.

ARTICLE 5 : Le Ministre de l’Elevage et de la Pêche, le
Ministre de l’Industrie et du Commerce, le Ministre de
l’Administration Territoriale et des Collectivités Locales,
le Ministre de l’Economie et des Finances et le Ministre
de la Sécurité Intérieure et de la Protection Civile sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent décret qui sera enregistré et publié au Journal
officiel.

Bamako, le  27 septembre 2006

Le Président de la République,
Amadou Toumani TOURE

Le Premier Ministre,
Ousmane Issoufi MAIGA

Le Ministre de l’Elevage et de la Pêche,
Oumar Ibrahima TOURE

Le Ministre de l’Administration
Territoriale et des Collectivités Locales,
Kafougouna KONE

Le Ministre de l’Industrie
et du Commerce,
Choguel  Kokalla MAIGA

Le Ministre de la Promotion
des Investissements et des Petites
et Moyennes Entreprises,
Ministre de l’Economie
et des Finances par intérim,
Ousmane THIAM

Le Ministre de la Sécurité Intérieure
et de la Protection Civile,
Sadio GASSAMA

-------------------------

DECRET N°06-413/P-RM DU 27 SE¨TEMBRE 2006
PORTANT MODIFICATION DU DECRET N°99-134/
P-RM DU 26 MAI 1999 FIXANT LES CONDITIONS
DE L’USAGE DES VOIES OUVERTES A LA
CIRCULATION PUBLIQUE ET DE LA MISE EN
CIRCULATION DES VEHICULES

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;

Vu la Loi N°99-004 du 02 mars 1999 régissant la circulation
routière ;

Vu le Décret N°99-134/P-RM du 26 mai 1999 fixant les
conditions de l’usage des voies ouvertes à la circulation
publique et de la mise en circulation des véhicules ;

Vu le Décret N°04-140/P-RM du 29 avril 2004 portant
nomination du Premier Ministre ;

Vu le Décret N°  04-141/P-RM du 02 mai 2004, modifié
portant nomination des membres  du Gouvernement ; 

Vu le Décret N°04-146/P-RM du 13 mai 2004 fixant les
intérims des membres du Gouvernement ;

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES ;

DECRETE :

Article 1er : les dispositions des articles 4 et 117 du Décret
n°99-134/P-RM du 26 mai 1999 susvisé sont modifiées
comme suit :
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Article 4  (nouveau) :
1. les usagers de la route doivent éviter tout comportement
susceptible de constituer un danger ou un obstacle pour la
circulation, de mettre en danger des personnes ou de causer
un dommage à des propriétés publiques ou privées.

2. tout conducteur doit se tenir constamment en position
d’exécuter commodément et sans délai toutes les
manœuvres qui lui incombent. Ses possibilités de
mouvement et son champ de vision ne doivent pas être
réduits par le nombre ou la position des passagers, par les
objets transportés ou par l’apposition d’objets non
transparents sur les vitres.

3. l’usage d’un téléphone tenu en main par le conducteur
d’un véhicule en circulation est interdit.

4. les usagers de la route doivent éviter de gêner la
circulation ou de la rendre dangereuse en jetant, déposant
ou abandonnant sur la route des objets ou matières ou en
créant quelque autre obstacle sur la route. Les usagers de
la route qui n’ont pu ainsi éviter de créer un obstacle ou un
danger doivent prendre les mesures nécessaires pour le faire
disparaître le plus tôt possible et, s’ils ne peuvent le faire
disparaître immédiatement, le signaler aux autres usagers
de la route.

Article 117  (nouveau) : Sera punie d’une amende de 3.000
à 15.000 francs toute personne ayant contrevenu aux
dispositions des chapitres I à V du titre II du présent décret
autres que celles mentionnées à l’article précédent.

Toutefois, les infractions concernant les cycles et leur
équipement exposent leurs auteurs à une peine d’amende
de 1.000 à 15.000 francs.

Article 2 : Le présent décret sera enregistré et publié au
Journal officiel.

Bamako le, 27 septembre 2006

Le Président de la République,
Amadou Toumani TOURE

Le Premier Ministre,
Ousmane Issoufi MAIGA
Le Ministre de l’Equipement
et des Transports,
Abdoulaye KOITA
Le Ministre de la Sécurité Intérieure
et de la Protection Civile,
Sadio GASSAMA
Le Ministre de l’Administration
Territoriale et des Collectivités Locales,
Kafougouna KONE
Le Ministre de la Défense
et des Anciens Combattants,
Ministre de la Justice,
Garde des Sceaux par intérim,
Mamadou Clazié CISSOUMA

DECRET N°06-414/P-RM DU 27 SEPTEMBRE 2006
PORTANT APPROBATION DU MARCHE RELATIF
AUX TRAVAUX DE VOIRIE ET DRAINAGE DES
EAUX PLUVIALES DES SITES DES LOGEMENTS
SOCIAUX DES LOCALITES DE SIKASSO, SEGOU,
KOULIKORO ET GAO

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;
Vu le Décret N°95-401/P-RM du 10 novembre 1995
portant  Code des Marchés Publics, modifié par le Décret
n°99-292/P-RM du 21 septembre 1999 ;

Vu le Décret N°04-140/P-RM du 29 avril 2004 portant
nomination du Premier Ministre ;

Vu le Décret N°04-141/P-RM du 02 mai 2004 modifié,
portant nomination des membres du Gouvernement ;

Vu le Décret N°04-146/P-RM du 13 mai 2004 fixant les
intérims des membres du Gouvernement ;

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

Article 1er  : Est approuvé le marché à commande relatif
aux travaux de voirie et drainage des eaux pluviales des
sites des logements sociaux des localités de Sikasso, Ségou,
Koulikoro et Gao, pour un montant Hors Taxes d’un
milliard quatre cent trente neuf millions neuf cent sept mille
quatre vingt seize (1.439.907.096) et un délai d’exécution
de cent cinquante (150) jours, conclu entre le
Gouvernement de la République du Mali et l’Entreprise
chinoise COVEC Mali.

Article 2 : Il peut être inséré par dérogation aux dispositions
de l’article 72.2 du Décret N°95-401/P-RM du 10
novembre 1995 portant code des marchés publics, une
clause de paiement par annualités au titre des exercices
budgétaires 2006, 2007 et 2008.

Article 3 : le Ministre de l’Economie et des Finances et le
Ministre de l’Habitat et de l’Urbanisme sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
décret, qui sera enregistré et publié au Journal officiel.

Bamako, le 27 septembre 2006

Le Président de la République,
Toumani TOURE
Le Premier Ministre,
Ousmane Issoufi MAIGA
Le Ministre de la Promotion des Investissements
et des Petites et Moyennes Entreprises,
le Ministre de l’Economie et des Finances par intérim,
Ousmane THIAM
Le Ministre de l’Habitat et l’Urbanisme,
Modibo SYLLA
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DECRET N°06-415/P-RM DU 27 SEPTEMBRE 2006
PORTANT NOMINATION DU CONSEILLER AUX
AFFAIRES ECONOMIQUES ET FINANCIERES DU
GOUVERNEUR DU DISTRICT

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;
Vu la Loi N° 94-009 du 22 mars 1994 portant principes
fondamentaux de la création, de l’organisation, de la
gestion et du contrôle des services publics, modifiée par la
Loi N° 02-048 du 22 juillet 2002 ;
Vu la Loi N°93-008 du 11février 1993 modifiée
déterminant les conditions de la libre administration des
collectivités territoriales ;
Vu la Loi N°96-025 du 21 février 1996 modifiée, portant
statut particulier du District de Bamako ;
Vu le Décret N°96-119/P-RM du 11 avril 1996 modifié,
déterminant les conditions de nomination et les attributions
des représentants de l’Etat au niveau du District de
Bamako ;
Vu le Décret N°107/P-RM du 28 avril 1983 modifié,
instituant l’uniforme réglementaire pour les Inspecteurs de
l’Intérieur et le Personnel de commandement civil de
l’administration territoriale ;
Vu le Décret N°04-140/P-RM du 29 avril 2004 portant
nomination du Premier Ministre ;
Vu le Décret N°04-141/P-RM du 02 mai 2004 modifié,
portant nomination des membres du Gouvernement ;
Vu le Décret N°04-146/P-RM du 13 mai 2004 fixant les
intérims des membres du Gouvernement ;

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

Article 1er :  Monsieur Housséini GUINDO, N°Mle 349-
21.Z, Ingénieur Vétérinaire est nommé Conseiller aux
Affaires Economiques et Financières du Gouverneur
du District.

Article 2 : Le présent décret qui abroge toutes dispositions
antérieures contraires, sera enregistré et publié au Journal
officiel.

Bamako, le 27 septembre 2006

Le Président de la République,
Amadou Toumani TOURE
Le Premier Ministre,
Ousmane Issoufi MAIGA
Le Ministre de l’Administration Territoriale
et des Collectivités Locales,
Kafougouna KONE
Le Ministre de la Promotion
des Investissements et des Petites
et Moyennes Entreprises,
Ministre de l’Economie
et des Finances par intérim,
Ousmane THIAM

DECRET N°06-416/P-RM DU 27 SEPTEMBRE 2006
PORTANT NOMINATION DE PREFETS.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;

Vu la Loi N°93-008 du 11février 1993 modifiée,
déterminant les conditions de la libre administration des
collectivités territoriales ;

Vu la Loi N°99-035 du 10 août 1999 portant création des
collectivités de Cercle et de Région ;

Vu la Loi N°95-034 du 12 avril 1995 modifiée, portant
Code des collectivités territoriales ;

Vu la Loi N°99-035 du 10 août 1999 portant création des
Collectivités de Cercles et de Régions ;

Vu le Décret N°95-210/P-RM du 30 1995 modifié,
déterminant les conditions de nomination et les attributions
des représentants de l’Etat au niveau des collectivités
territoriales ;

Vu le Décret N°01-557/P-RM du 20 novembre 2001 fixant
les taux des indemnités allouées aux représentants de l’Etat
au niveau des collectivités territoriales ;

Vu le Décret N°04-140/P-RM du 29 avril 2004 portant
nomination du Premier Ministre ;

Vu le Décret N°04-141/P-RM du 2 mai 2004 modifié,
portant nomination des membres du Gouvernement ;

Vu le Décret N°04-146/P-RM du 13 mai 2004 fixant les
intérims des membres du Gouvernement ;

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

Article 1er :  Sont nommés en qualité de Préfets :

1. REGION DE KAYES

CERCLE DE DIEMA
Monsieur Mamadou THIAM N°Mle 397-79.T,
Administrateur Civil ;

2. REGION DE KOULIKORO

CERCLE DE KOULIKORO
Madame Kadiatou Founé MAIGA N°Mle 350-26.E,
Administrateur Civil ;

CERCLE DE BANAMBA

Monsieur Moussa SANGARE N°Mle 763-72.S,
Administrateur Civil ;
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3. REGION DE SEGOU

CERCLE DE BLA

Monsieur Boukary KOITA N°Mle 397-85.X,
Administrateur Civil ;

4. REGION DE MOPTI

CERCLE DE BANDIAGARA

Monsieur Moussa DIARRA N°Mle 430-30.J,
Administrateur Civil ;

CERCLE DE BANKASS

Monsieur Meïssa FANE N°Mle 735-49.R, Administrateur
Civil ;

CERCLE DE KORO

Monsieur Allaye TOURE N°Mle 199-91.D,
Administrateur Civil ;

CERCLE DE TENENKOU

Monsieur Ibrahim DIALLO N°Mle 252-65.Z,
Administrateur Civil ;

5. REGION DE TOMBOUCTOU

CERCLE DE GOUNDAM

Monsieur Nouhoum WAIGALO N°Mle 120-02.C,
Administrateur Civil ;

CERCLE DE NIAFUNKE

Monsieur Mamadou Bagna DJITEYE N°Mle 735-41.G,
Administrateur Civil ;

6. REGION DE GAO

CERCLE D’ANSONGO

Monsieur Sally Ag HAMADALAMINE N°Mle 763-99.Y,
Administrateur Civil ;

7. REGION DE KIDAL

CERCLE DE KIDAL

Monsieur Mamadou Gaoussou TRAORE, N°Mle 397-
59.S, Administrateur Civil ;

CERCLE D’ABEIBARA

Monsieur Abdramane TANGARA N°Mle 763-59.C,
Administrateur Civil ;

CERCLE DE TESSALIT

Monsieur Donatien DABOU N°Mle 763-57.A,
Administrateur Civil ;

Article 2 : Le présent décret sera enregistré et publié au
Journal officiel.

Bamako, le 27 septembre 2006

Le Président de la République,
Amadou Toumani TOURE

Le Premier Ministre,
Ousmane Issoufi MAIGA

Le Ministre de l’Administration Territoriale
et des Collectivités Locales,
Kafougouna KONE

Le Ministre de la Promotion
des Investissements et des Petites
et Moyennes Entreprises,
Ministre de l’Economie
et des Finances par intérim,
Ousmane THIAM

-------------------------

DECRET N°06-417/P-RM DU 27 SEPTEMBRE 2006
PORTANT ABROGATION DE DISPOSITIONS DE
DECRETS PORTANT NOMINATION DE PREFETS

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;

Vu la Loi N°93-008 du 11 février 1993 modifiée,
déterminant les conditions de la libre administration des
collectivités territoriales ;

Vu la Loi N°95-034 du 12 avril 1995 modifiée, portant
code des collectivités territoriales de Cercles et de
Régions ;

Vu la Loi N°99-035 du 10 août 1999 portant création des
collectivités territoriales de Cercles et de Régions ;

Vu le Décret N°04-050/P-RM du 25 février portant
nomination de Préfets ;

Vu le Décret N°04-459/P-RM du 19 octobre 2004  portant
nomination de Préfets ;

Vu le Décret N°04-140/P-RM du 29 avril 2004 portant
nomination du Premier Ministre ;

Vu le Décret N°04-141/P-RM du 02 mai 2004 modifié,
portant nomination des membres du Gouvernement ;
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Vu le Décret N°04-146/P-RM du 13 mai 2004 fixant les
intérims des membres du Gouvernement ;

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

Article 1er : Les dispositions des décrets ci-après sont
abrogées :

-Décret N°04-050/P-RM du 25 février 2004 susvisé, en ce
qui concerne la nomination de Monsieur Famoro SIDIBE
N°Mle 267-41.X, Administrateur Civil, en qualité de Préfet
du Cercle de Goundam ;

-Décret N°04-459/P-RM du 19 octobre 2004 susvisé, en
ce qui concerne la nomination de Monsieur Mohamed
Tièblé KONE N°Mle 449-87.Z, Administrateur Civil, en
qualité de Préfet du Cercle d’Ansongo ;

-Monsieur Tapa Woundioun SISSOKO N°Mle 226-04.E,
Administrateur Civil, en qualité de Préfet du Cercle de
Koro.

Article 2 : Le présent décret sera enregistré et publié au
Journal officiel.

Bamako, le 27 septembre 2006

Le Président de la République,
Amadou Toumani TOURE

Le Premier Ministre,
Ousmane Issoufi MAIGA

Le Ministre de l’Administration Territoriale
et des Collectivités Locales,
Kafougouna KONE
Le Ministre de la Promotion
des Investissements et des Petites
et Moyennes Entreprises,
Ministre de l’Economie
et des Finances par intérim,
Ousmane THIAM

-------------------------

DECRET  N°06-418/P-RM DU 27 SEPTEMBRE 2006
PORTANT NOMINATION DU DIRECTEUR GENE-
RAL DE L’AGENCE MALIENNE POUR L’ENERGIE
DOMESTIQUE ET L’ELECTRIFICATION RURALE
(AMADER)

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;
Vu la Loi N° 94-009 du 22 mars 1994 portant principes
fondamentaux de la création, de l’organisation, de la
gestion et du contrôle des services publics, modifiée par la
loi N° 02-048 du 22 juillet 2002 ;

Vu la Loi N°90-110/AN-RM du 18 octobre 1990 portant
principes fondamentaux de la création, de l’organisation
et du fonctionnement des Etablissements Publics à caractère
Administratif ;

Vu la l’Ordonnance N°00-019/P-RM du 15 mars 2000
portant organisation du secteur de l’électricité ratifiée par
la Loi n°0078 du 22 décembre 2000 ;

Vu la Loi N°03-906 du 21 mai 2003 portant création de
l’Agence Malienne pour l’Energie Domestique et
l’Electrification Rurale ;

Vu le Décret N°03-226/P-RM du 30 mai fixant
l’organisation et les modalités de fonctionnement de
l’Agence Malienne pour l’Energie Domestique et
l’Electrification Rurale ;

Vu le Décret N°142/PG-RM du 14 août 1975 fixant les
conditions et modalités d’octroi des indemnités allouées
aux fonctionnaires et agents de l’Etat et ses textes
modificatifs subséquents ;

Vu le Décret N°04-140/P-RM du 29 avril 2004 portant
nomination du Premier Ministre ;

Vu le Décret N°04-141/P-RM du 02 mai 2004 modifié,
portant nomination des membres du Gouvernement ;

Vu le Décret N°04-146/P-RM du 13 mai 2004 fixant les
intérims des membres du Gouvernement ;

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

Article 1er  : Monsieur Ismaïl Oumar TOURE, N°Mle
907-13A, Ingénieur des Constructions Civiles, est nommé
Directeur Général de l’Agence Malienne pour l’Energie
Domestique et l’Electrification Rurale.

Article 2 :  Le présent décret qui abroge le Décret N°03-
227/P-RM du 30 mai 2003 portant nomination de Monsieur
Amadou TANDIA N°Mle 477-50.G, Ingénieur des
Constructions Civiles en qualité de Directeur Général de
l’Agence Malienne pour l’Energie Domestique et
l’Electrification Rurale, sera enregistré et publié au Journal
officiel.

Bamako, le 27 septembre 2006
Le Président de la République,
Amadou Toumani TOURE
Le Premier Ministre,
Ousmane Issoufi MAIGA
Le Ministre des Mines, de l’Energie et de l’Eau,
Hamed Diane SEMEGA
Le Ministre de la Promotion des Investissements
et des Petites et Moyennes Entreprises,
Ministre de l’Economie et des Finances par intérim,
Ousmane THIAM
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DECRET N°06-419/P-RM DU 27 SEPTEMBRE 2006
PORTANT NOMINATION AU CONSEIL D’ADMI-
NISTRATION DE LA SOCIETE ASSISTANCE AE-
ROPORTUAIRE DU MALI

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;
Vu la Loi N°05-077/P-RM du 11 février 2005 autorisant
la participation de l’Etat au capital d’une société
d’économie mixte dénommée Assistance Aéroportuaire du
Mali ;

Vu le Décret N°04-140/P-RM du 29 avril 2004 portant
nomination du Premier Ministre ;

Vu le Décret N°04-141/P-RM du 02 mai 2004 modifié,
portant nomination des membres du Gouvernement ;

Vu le Décret N°04-146/P-RM du 13 mai 2004 fixant les
intérims des membres du Gouvernement ;

Vu le Décret N°04-146/P-RM du 13 mai 2004 fixant les
intérims des membres du Gouvernement ;

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

Article 1er : Sont nommés Administrateurs représentants
l’Etat au Conseil d’Administration de la société Assistance
Aéroportuaire du Mali :

- Monsieur Adama KONE, Directeur Général de l’Agence
Nationale de l’Aviation Civile ;

- Madame Tabara KEITA, Président Directeur Général
des Aéroports du Mali ;

- Madame BARRY Aoua SYLLA, Ministère de
l’Economie et des Finances ;

- Monsieur Amidou Oumar SY.

Article 2 : Le présent décret sera enregistré et publié au
Journal officiel.

Bamako, le 27 septembre 2006

Le Président de la République,
Amadou Toumani TOURE
Le Premier Ministre,
Ousmane Issoufi MAIGA
Le Ministre de l’Equipement et des Transports,
Abdoulaye KOITA
Le Ministre de la Promotion
des Investissements et des Petites
et Moyennes Entreprises, Ministre de l’Economie
et des Finances par intérim,
Ousmane THIAM

DECRET N° 06-420/P-RM DU 2 OCTOBRE 2006
PORTANT ALLOCATION D’UNE INDEMNITE
SPECIALE DE RESPONSABILITE AU PERSONNEL
ENSEIGNANT CONTRACTUEL DE L’ETAT ET DES
COLLECTIVITES

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;

Vu la Loi N°92-020 du 23 septembre 1992 portant Code
du Travail en République du Mali ;

Vu la Loi N°99-041 du 12 août 1999 instituant un Code de
Prévoyance Sociale en République du Mali ;

Vu la Loi N°99-046 du 28 décembre 1999 portant loi
d’orientation sur l’Education ;

Vu l’Ordonnance N°44/CMLN du 11 août 1975 fixant les
principes généraux du régime des primes et indemnités
allouées aux fonctionnaires et agents de l’Etat ;

Vu le Décret N°05-434/P-RM du 13 octobre 2005 fixant
les conditions de travail du personnel enseignant
contractuel de l’Etat ;

Vu le Décret N°05-435/P-RM du 13 octobre 2005 fixant
les conditions de travail du personnel enseignant contractuel
des collectivités territoriales ;

Vu le Décret N°05-436/P-RM du 13 octobre 2005 fixant
les modalités de hiérarchisation des emplois du personnel
enseignant contractuel de l’Enseignement Secondaire ;

Vu le Décret N°05-437/P-RM du 13 octobre 2005 fixant
les modalités de hiérarchisation des emplois du personnel
enseignant contractuel de l’enseignement fondamental et
de l’éducation préscolaire et spéciale ;

Vu le Décret N°142/PG-RM du 14 août 1975 fixant les
conditions et modalités d’octroi des indemnités allouées
aux fonctionnaires et agents de l’Etat et ses textes
modificatifs subséquents ;

Vu le Décret N° 04-140/P-RM du 29 avril 2004 portant
nomination du Premier Ministre ;

Vu le Décret N° 04-141/P-RM du 02 mai 2004 modifié,
portant nomination des membres du Gouvernement ;

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

Article 1er : A compter du 1er janvier 2005, il est alloué au
personnel enseignant contractuel relevant des décrets N°05-
434 et N°05-435 susvisés une indemnité spéciale de
responsabilité.
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Article 2 : Les taux de l’indemnité spéciale de
responsabilité sont fixés ainsi qu’il suit :

-Maître auxiliaire de l’Enseignement
Secondaire...............................................9.250 FCFA/mois;

-Maître Titulaire de l’Enseignement Secondaire et de
l’Enseignement Fondamental………12.250 FCFA/mois ;

-Maître Principal de l’Enseignement Secondaire et de
l’Enseignement Fondamental……......13.500 FCFA/mois;

-Professeur Titulaire de l’Enseignement Secondaire et de
l’Enseignement Fondamental…......…18.000 FCFA/mois ;

-Professeur Principal de l’Enseignement Secondaire et de
l’Enseignement Fondamental…….....20.500 FCFA/mois ;

-Conseiller Pédagogique de l’Enseignement
Fondamental………..........................23.000 FCFA/mois ;

-Professeur agrégé de l’Enseignement Secondaire et
Inspecteur de l’Enseignement
Fondamental………............................25.500 FCFA/mois

Article 3 : Le présent décret abroge, en ce qui concerne le
personnel enseignant contractuel, toutes dispositions
antérieures contraires, notamment celles du Décret N°01-
474/P-RM du 27 septembre 2001 portant allocation d’une
indemnité spéciale de responsabilité au personnel
enseignant.

Article 4 : Le Ministre de l’Economie et des Finances, le
Ministre de l’Education Nationale, le Ministre de la
Fonction Publique, de la Reforme de l’Etat et des Relations
avec les Institutions et le Ministre de l’Administration
Territoriale et des Collectivités Locales sont chargés,
chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent
décret, qui sera enregistré et publié au Journal officiel.

Bamako, le 2 octobre 2006

Le Président de la République,
Amadou Toumani TOURE

Le Premier Ministre,
Ousmane Issoufi MAIGA

Le Ministre de l’Economie et des Finances,
Abou-Bakar TRAORE
Le Ministre de l’Education Nationale,
Mamadou Lamine TRAORE
Le Ministre de la Fonction Publique,
de la Reforme de l’Etat et des Relations
avec les Institutions,
Badi Ould GANFOUD
Le Ministre de l’Administration
Territoriale et des Collectivités Locales,
Kafougouna KONE

ARRETES

MINISTERE DES DOMAINES DE L’ETAT
ET DES AFFAIRES FONCIERES

ARRETE INTERMINISTERIEL N°04-1857/MDEAF-
MATCL AUTORISANT LA CESSION D’UNE
PARCELLE DE TERRAIN D’UNE SUPERFICIE DE
2HA 50A 41CA DE BAMAKO SISE A
MISSABOUGOU OBJET DU TF N°1856CVI DE
BAMAKO A LA SOCIETE DEGUESSI-
IMMOBILIERE

Le Ministre des Domaines de l’Etat et des Affaires
Foncières,

Le Ministre de l’Administration Territoriale et des
Collectivités Locales,

Vu la Constitution ;

Vu la loi n°99-040 du 10 août 1999 régissant la Promotion
Immobilière ;

Vu l’Ordonnance n°00-027/P-RM du 22 mars 2000 portant
Code Domanial et Foncier modifiée et ratifiée par la loi
n°02-008 du 12 février 2002 ;

Vu le Décret n°01-040/P-RM du 2 février 2001 déterminant
les formes et conditions d’attribution des terrains du
Domaine Privé immobilier de l’Etat ;

Vu le Décret n°04-141/P-RM du 02 mai 2004 portant
nomination des membres du Gouvernement ;

Vu les pièces versées au dossier.

ARRETENT :

ARTICLE 1ER : Est autorisée la cession directe d’une
parcelle de terrain d’une superficie de 2ha 50a 41ca sise à
Missabougou objet du TF n°1856CVI de Bamako à la
Société DEGUESSI-IMMOBILIERE.

ARTICLE 2 : La parcelle concernée est destinée à la
réalisation d’une opération immobilière de logements
économiques et très économiques.

ARTICLE 3 : La présente autorisation est accordée sous
les charges, clauses et conditions ordinaires de fait et de
droit en pareille matière et notamment sous celles suivantes
que le promoteur s’oblige à exécuter, à savoir :

a) Présenter un projet de programme immobilier
conformément à un cahier de charges produit par l’Etat.
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b) Faire approuver le plan de lotissement par la Direction
Nationale de l’Urbanisme et de l’Habitat avant
d’entreprendre les travaux.

c) Obtenir d’une banque, une lettre de confort qui atteste
qu’il présente une bonne surface financière permettant un
examen favorable de sa requête.

d) Aménager le site par la réalisation des travaux de voirie,
d’adduction d’eau et d’électrification à partir des réseaux
publics jusqu’aux bâtiments.

e) Utiliser les fonds empruntés exclusivement pour la
réalisation du programme immobilier décrit dans la
convention de prêt, communiquer au prêteur toutes
informations utiles sur ladite utilisation et se soumettre à
son contrôle en qualité de prêteur de deniers notamment
justificatifs décomptes, état d’avancement des travaux,
visite de chantier etc…

f) Vendre les parcelles de terrain en respectant les critères
établis en accord avec le vendeur et opérer le transfert de
propriété au profit des acquéreurs et à leurs charges.

ARTICLE 4 : Les autres conditions et charges de la
présente cession feront l’objet d’une convention notariée
de cession signée par les parties, le Directeur National des
Domaines et du Cadastre représentant l’Etat et le
bénéficiaire.

ARTICLE 5 : La Société DEGUESSI-IMMOBILIERE,
est tenue de respecter la vocation de la parcelle de terrain
visée à l’article 2 ci-dessus et de se conformer aux
dispositions du cahier des charges relatif à l’opération
immobilière concernée. A défaut, la cession réalisée en
vertu de la présente autorisation sera résiliée de plein droit.

ARTICLE 6 : Au vu d’une ampliation du présent arrêté et
d’un exemplaire de la convention notariée visée à l’article
4 ci-dessus, le Chef du Bureau des Domaines et du Cadastre
du District de Bamako procédera dans les livres fonciers
du District de Bamako à la mutation du titre foncier
1856CVI de Bamako.

ARTICLE 7 : Le présent arrêté qui abroge toutes
dispositions antérieures contraires sera enregistré, publié
et communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 21 septembre 2004

Le Ministre de l’Administration Territoriale
et des Collectivités Locales,
Général Kafougouna KONE

Le Ministre des Domaines de l’Etat
et des Affaires Foncières,
Mme SOUMARE Aminata SIDIBE
Chevalier de l’Ordre National

ARRETE INTERMINISTERIEL N°04-1858/MDEAF-
MATCL AUTORISANT LA CESSION D’UNE
PARCELLE DE TERRAIN D’UNE SUPERFICIE DE
2HA 99A 96CA DE BAMAKO SISE A BACO
DJIKORONI OBJET DU TF N°272CVI DE BAMAKO
A LA SOCIETE SOMAPIM-SA

Le Ministre des Domaines de l’Etat et des Affaires
Foncières,

Le Ministre de l’Administration Territoriale et des
Collectivités Locales,

Vu la Constitution ;

Vu la loi n°99-040 du 10 août 1999 régissant la Promotion
Immobilière ;

Vu l’Ordonnance n°00-027/P-RM du 22 mars 2000 portant
Code Domanial et Foncier modifiée et ratifiée par la loi
n°02-008 du 12 février 2002 ;

Vu le Décret n°01-040/P-RM du 2 février 2001 déterminant
les formes et conditions d’attribution des terrains du
Domaine Privé immobilier de l’Etat ;

Vu le Décret n°04-141/P-RM du 02 mai 2004 portant
nomination des membres du Gouvernement ;

Vu les pièces versées au dossier.

ARRETENT :

ARTICLE 1ER : Est autorisée la cession directe d’une
parcelle de terrain d’une superficie de 2ha 99a 96ca sise à
Baco Djikoroni objet du TF n°272CV de Bamako à la
Société SOMAPIM-SA.

ARTICLE 2 : La parcelle concernée est destinée à la
réalisation d’une opération immobilière de logements
économiques et très économiques.

ARTICLE 3 : La présente autorisation est accordée sous
les charges, clauses et conditions ordinaires de fait et de
droit en pareille matière et notamment sous celles suivantes
que le promoteur s’oblige à exécuter, à savoir :

a) Présenter un projet de programme immobilier
conformément à un cahier de charges produit par l’Etat.

b) Faire approuver le plan de lotissement par la Direction
Nationale de l’Urbanisme et de l’Habitat avant
d’entreprendre les travaux.

c) Obtenir d’une banque, une lettre de confort qui atteste
qu’il présente une bonne surface financière permettant un
examen favorable de sa requête.
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d) Aménager le site par la réalisation des travaux de voirie,
d’adduction d’eau et d’électrification à partir des réseaux
publics jusqu’aux bâtiments.

e) Utiliser les fonds empruntés exclusivement pour la
réalisation du programme immobilier décrit dans la
convention de prêt, communiquer au prêteur toutes
informations utiles sur ladite utilisation et se soumettre à
son contrôle en qualité de prêteur de deniers notamment
justificatifs décomptes, état d’avancement des travaux,
visite de chantier etc…

f) Vendre les parcelles de terrain en respectant les critères
établis en accord avec le vendeur et opérer le transfert de
propriété au profit des acquéreurs et à leurs charges.

ARTICLE 4 : Les autres conditions et charges de la
présente cession feront l’objet d’une convention notariée
de cession signée par les parties, le Directeur National des
Domaines et du Cadastre représentant l’Etat et le
bénéficiaire.

ARTICLE 5 : La SOMAPIM-SA, est tenue de respecter
la vocation de la parcelle de terrain visée à l’article 2 ci-
dessus et de se conformer aux dispositions du cahier des
charges relatif à l’opération immobilière concernée. A
défaut, la cession réalisée en vertu de la présente
autorisation sera résiliée de plein droit.

ARTICLE 6 : Au vu d’une ampliation du présent arrêté et
d’un exemplaire de la convention notariée visée à l’article
4 ci-dessus, le Chef du Bureau des Domaines et du Cadastre
du District de Bamako procédera dans les livres fonciers
du District de Bamako à la mutation du titre foncier 272CV
de Bamako.

ARTICLE 7 : Le présent arrêté qui abroge toutes
dispositions antérieures contraires sera enregistré, publié
et communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 21 septembre 2004

Le Ministre de l’Administration Territoriale
et des Collectivités Locales,
Général Kafougouna KONE

Le Ministre des Domaines de l’Etat
et des Affaires Foncières,
Mme SOUMARE Aminata SIDIBE
Chevalier de l’Ordre National

ARRETE INTERMINISTERIEL N°04-1859/MDEAF-
MATCL AUTORISANT LA CESSION D’UNE
PARCELLE DE TERRAIN D’UNE SUPERFICIE DE
2HA 00A 45CA DE BAMAKO SISE A SOTUBA
OBJET DU TF N°1088CI DE BAMAKO A LA
SOCIETE SOMAPIM-SA

Le Ministre des Domaines de l’Etat et des Affaires
Foncières,

Le Ministre de l’Administration Territoriale et des
Collectivités Locales,

Vu la Constitution ;

Vu la loi n°99-040 du 10 août 1999 régissant la Promotion
Immobilière ;

Vu l’Ordonnance n°00-027/P-RM du 22 mars 2000 portant
Code Domanial et Foncier modifiée et ratifiée par la loi
n°02-008 du 12 février 2002 ;

Vu le Décret n°01-040/P-RM du 2 février 2001 déterminant
les formes et conditions d’attribution des terrains du
Domaines Privé immobilier de l’Etat ;

Vu le Décret n°04-141/P-RM du 02 mai 2004 portant
nomination des membres du Gouvernement ;

Vu les pièces versées au dossier.

ARRETENT :

ARTICLE 1ER : Est autorisée la cession directe d’une
parcelle de terrain d’une superficie de 2ha 00a 45ca sise à
Sotuba objet du TF n°1088CI de Bamako à la Société
SOMAPIM-SA.

ARTICLE 2 : La parcelle concernée est destinée à la
réalisation d’une opération immobilière de logements
économiques et très économiques.

ARTICLE 3 : La présente autorisation est accordée sous
les charges, clauses et conditions ordinaires de fait et de
droit en pareille matière et notamment sous celles suivantes
que le promoteur s’oblige à exécuter, à savoir :

a) Présenter un projet de programme immobilier
conformément à un cahier de charges produit par l’Etat.

b) Faire approuver le plan de lotissement par la Direction
Nationale de l’Urbanisme et de l’Habitat avant
d’entreprendre les travaux.

c) Obtenir d’une banque, une lettre de confort qui atteste
qu’il présente une bonne surface financière permettant un
examen favorable de sa requête.



122710 Novembre  2006              JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE DU MALI

d) Aménager le site par la réalisation des travaux de voirie,
d’adduction d’eau et d’électrification à partir des réseaux
publics jusqu’aux bâtiments.

e) Utiliser les fonds empruntés exclusivement pour la
réalisation du programme immobilier décrit dans la
convention de prêt, communiquer au prêteur toutes
informations utiles sur ladite utilisation et se soumettre à
son contrôle en qualité de prêteur de deniers notamment
justificatifs décomptes, état d’avancement des travaux,
visite de chantier etc…

f) Vendre les parcelles de terrain en respectant les critères
établis en accord avec le vendeur et opérer le transfert de
propriété au profit des acquéreurs et à leurs charges.

ARTICLE 4 : Les autres conditions et charges de la
présente cession feront l’objet d’une convention notariée
de cession signée par les parties, le Directeur National des
Domaines et du Cadastre représentant l’Etat et le
bénéficiaire.

ARTICLE 5 : La SOMAPIM-SA, est tenue de respecter
la vocation de la parcelle de terrain visée à l’article 2 ci-
dessus et de se conformer aux dispositions du cahier des
charges relatif à l’opération immobilière concernée. A
défaut, la cession réalisée en vertu de la présente
autorisation sera résiliée de plein droit.

ARTICLE 6 : Au vu d’une ampliation du présent arrêté et
d’un exemplaire de la convention notariée visée à l’article
4 ci-dessus, le Chef du Bureau des Domaines et du Cadastre
du District de Bamako procédera dans les livres fonciers
du District de Bamako à la mutation du titre foncier 1088CI
de Bamako.

ARTICLE 7 : Le présent arrêté qui abroge toutes
dispositions antérieures contraires sera enregistré, publié
et communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 21 septembre 2004

Le Ministre de l’Administration Territoriale
 et des Collectivités Locales,
Général Kafougouna KONE

Le Ministre des Domaines de l’Etat
et des Affaires Foncières,
Mme SOUMARE Aminata SIDIBE
Chevalier de l’Ordre National

ARRETE INTERMINISTERIEL N°04-1860/MDEAF-
MATCL AUTORISANT LA CESSION D’UNE
PARCELLE DE TERRAIN D’UNE SUPERFICIE DE
3HA 00A 32CA DE BAMAKO SISE A
MISSABOUGOU OBJET DU TF N°1063CVI DE
BAMAKO A LA SOCIETE SOMAPIM-SA

Le Ministre des Domaines de l’Etat et des Affaires
Foncières,

Le Ministre de l’Administration Territoriale et des
Collectivités Locales,

Vu la Constitution ;

Vu la loi n°99-040 du 10 août 1999 régissant la Promotion
Immobilière ;

Vu l’Ordonnance n°00-027/P-RM du 22 mars 2000 portant
Code Domanial et Foncier modifiée et ratifiée par la loi
n°02-008 du 12 février 2002 ;

Vu le Décret n°01-040/P-RM du 2 février 2001 déterminant
les formes et conditions d’attribution des terrains du
Domaine Privé immobilier de l’Etat ;

Vu le Décret n°04-141/P-RM du 02 mai 2004 portant
nomination des membres du Gouvernement ;

Vu les pièces versées au dossier.

ARRETENT :

ARTICLE 1ER : Est autorisée la cession directe d’une
parcelle de terrain d’une superficie de 3ha 00a 32ca sise à
Missabougou objet du TF n°1063CVI de Bamako à la
Société SOMAPIM-SA.

ARTICLE 2 : La parcelle concernée est destinée à la
réalisation d’une opération immobilière de logements
économiques et très économiques.

ARTICLE 3 : La présente autorisation est accordée sous
les charges, clauses et conditions ordinaires de fait et de
droit en pareille matière et notamment sous celles suivantes
que le promoteur s’oblige à exécuter, à savoir :

a) Présenter un projet de programme immobilier
conformément à un cahier de charges produit par l’Etat.

b) Faire approuver le plan de lotissement par la Direction
Nationale de l’Urbanisme et de l’Habitat avant
d’entreprendre les travaux.

c) Obtenir d’une banque, une lettre de confort qui atteste
qu’il présente une bonne surface financière permettant un
examen favorable de sa requête.
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d) Aménager le site par la réalisation des travaux de voirie,
d’adduction d’eau et d’électrification à partir des réseaux
publics jusqu’aux bâtiments.

e) Utiliser les fonds empruntés exclusivement pour la
réalisation du programme immobilier décrit dans la
convention de prêt, communiquer au prêteur toutes
informations utiles sur ladite utilisation et se soumettre à
son contrôle en qualité de prêteur de deniers notamment
justificatifs décomptes, état d’avancement des travaux,
visite de chantier etc…

f) Vendre les parcelles de terrain en respectant les critères
établis en accord avec le vendeur et opérer le transfert de
propriété au profit des acquéreurs et à leurs charges.

ARTICLE 4 : Les autres conditions et charges de la
présente cession feront l’objet d’une convention notariée
de cession signée par les parties, le Directeur National des
Domaines et du Cadastre représentant l’Etat et le
bénéficiaire.

ARTICLE 5 : La SOMAPIM-SA, est tenue de respecter
la vocation de la parcelle de terrain visée à l’article 2 ci-
dessus et de se conformer aux dispositions du cahier des
charges relatif à l’opération immobilière concernée. A
défaut, la cession réalisée en vertu de la présente
autorisation sera résiliée de plein droit.

ARTICLE 6 : Au vu d’une ampliation du présent arrêté et
d’un exemplaire de la convention notariée visée à l’article
4 ci-dessus, le Chef du Bureau des Domaines et du Cadastre
du District de Bamako procédera dans les livres fonciers
du District de Bamako à la mutation du titre foncier
1063CVI de Bamako.

ARTICLE 7 : Le présent arrêté qui abroge toutes
dispositions antérieures contraires sera enregistré, publié
et communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 21 septembre 2004

Le Ministre de l’Administration Territoriale
et des Collectivités Locales,
Général Kafougouna KONE

Le Ministre des Domaines de l’Etat
et des Affaires Foncières,
Mme SOUMARE Aminata SIDIBE
Chevalier de l’Ordre National

-------------------------

ARRETE INTERMINISTERIEL N°04-1963/MDEAF-
MATCL PORTANT AUTORISATION DE CESSION
DU TITRE FONCIER N°1056 CVI DU DISTRICT DE
BAMAKO

Le Ministre des Domaines de l’Etat et des Affaires
Foncières,

Le Ministre de l’Administration Territoriale et des
Collectivités Locales,

Vu la Constitution ;

Vu l’Ordonnance n°00-027/P-RM du 22 mars 2000 portant
Code Domanial et Foncier modifiée et ratifiée par la loi
n°02-008 du 12 février 2002 ;

Vu le Décret n°01-040/P-RM du 2 février 2001 déterminant
les formes et conditions d’attribution des terrains du
Domaine Privé immobilier de l’Etat ;

Vu le Décret n°04-141/P-RM du 02 mai 2004 portant
nomination des membres du Gouvernement ;

Vu les pièces versées au dossier.

ARRETENT :

ARTICLE 1ER : Est autorisée, la cession du Titre Foncier
n°1056 CVI du district de Bamako, au profit des
propriétaires touchés par l’emprise du poste de l’Energie
de Kodialani.

ARTICLE 2 : Le Titre Foncier n°1056 CVI est destiné à
être morcelé au profit des propriétaires dont il s’agit à
l’article 1 ci-dessus.

ARTICLE 3 : La présente cession a lieu à titre d’échange
pur et simple.

ARTICLE 4 : Les autres conditions de l’échange feront
l’objet d’un acte administratif signé entre le Directeur
National des Domaines et du Cadastre, et le représentant
des propriétaires touchés par l’expropriation.

ARTICLE 5 : Au vu d’une ampliation du présent arrêté,
le Chef de Bureau des Domaines et du Cadastre du District
de Bamako procédera dans les livres fonciers à l’inscription
des mentions de l’échange dont il s’agit.

ARTICLE 6 : Le présent arrêté qui abroge toutes
dispositions antérieures contraires sera enregistré, publié
et communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 06 octobre 2004

Le Ministre de l’Administration Territoriale
et des Collectivités Locales,
Général Kafougouna KONE

Le Ministre des Domaines de l’Etat
et des Affaires Foncières,
Mme SOUMARE Aminata SIDIBE
Chevalier de l’Ordre National
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MINISTERE DES AFFAIRES ETRANGERES
ET DE LA COOPERATION INTERNATIONALE

ARRETE N°4-1389/MAECI-SG portant abrogation de
l’Arrêté n°95-1260/MAEMEIA-SG du 12 juin 1995
portant nomination d’un Secrétaire d’Ambassade.

Le Ministre des Affaires Etrangères et de la
Coopération Internationale

Vu la Constitution ;

Vu la Loi n°84-54/AN-RM du 11 juillet 1984 portant statut
particulier des fonctionnaires des Affaires Etrangères ;

Vu le décret n°96-044/P-RM du 8 février 1996 fixant les
avantages accordés au personnel diplomatique,
administratif et technique dans les Missions diplomatiques
et Consulaires de la République du Mali, modifié par le
Décret n°99-344/P-RM du 3 novembre 1999 ;

Vu le décret n°02-144/P-RM du 25 mars 2002 portant
repartition des postes Diplomatiques et Consulaires de la
République du Mali ;

Vu le décret n°04-097/P-RM du 31 mars 2004 fixant les
attributions des membres du personnel Diplomatique et
Consulaire ;

Vu le décret n°04-141/P-RM du 2 mai 2004 portant
nomination des membres du Gouvernement.

ARRETE :

ARTICLE 1ER : Sont et demeurent abrogées les
dispositions de l’arrêté n°95-1260/MAEMEIA-SG du 12
juin 1995 portant nomination de Monsieur Massa Ballo
dit KANTE, N°Mle 2035, en qualité de Secrétaire
d’Ambassade en République Islamique de Mauritanie
(Nouachott).

ARTICLE 2 : L’intéressé voyage accompagné des
membres de sa famille légalement à charge.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté, qui prend effet pour
compter de sa date de signature, sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 15 juillet 2004

Le Ministre des Affaires Etrangères
et de la Coopération internationale
Moctar OUANE

MINISTERE DE LA CULTURE

ARRETE N°04-1356/MC-SG portant nomination d’un
Chef de Division Parcs Publics et Monuments Modernes
à la Direction Nationale du Patrimoine Culturel

Vu la Constitution ;

Vu l’Ordonnance n°01-027/P-RM du 02 août 2001 portant
création de la Direction Nationale du Patrimoine Culturel ;

Vu le Décret n°01-457/P-RM du 24 septembre 2001 fixant
l’organisation et les modalités de fonctionnement de la
Direction Nationale du Patrimoine Culturel ;

Vu le Décret n°01-507/P-RM du 18 octobre 2001
déterminant le cadre organique de la Direction Nationale
du Patrimoine Culturel ;

Vu le Décret n°142/PG-RM du 14 août 1975 fixant les
conditions et les modalités d’octroi des indemnités allouées
aux fonctionnaires et agents de l’Etat et des textes
modificatifs subséquents ;

Vu le Décret n°04-141/P-RM du 02 mai 2004 portant
nomination des membres du Gouvernement.

ARRETE :

ARTICLE 1ER : Monsieur Tidiane SANGARE, N° Mle
0110.671-M, Administrateur des Arts et de la Culture de
3ème classe, 1er Echelon, est nommé Chef de la Division
Parcs Publics et Monuments modernes à la Direction
Nationale du Patrimoine Culturel.

 Il bénéficie à ce titre, des avantages prévus par la
réglementation en vigueur.

ARTICLE 2 : Le présent arrêté qui abroge toutes
dispositions antérieures contraires sera enregistré, publié
et communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 9 juillet 2004

Le Ministre de la Culture
Cheick Oumar SISSOKO

-------------------------

ARRETE N°04-1395/MC-SG Fixant l’Organisation et
les Modalités de Fonctionnement des Services
Régionaux et Subrégionaux de la Culture.

Le Ministre de la Culture,

Vu la Constitution ;
Vu la Loi n°94-009 du 22 mars 1994, portant principes
fondamentaux de la création, de l’organisation, de la gestion
et du contrôle des Services Publics, modifiée par la loi
n°02-048 du 22 juillet 2002 ;
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Vu l’Ordonnance n°01-026/P-RM du 02 avril 2001 portant
création de la Direction Nationale de l’Action Culturelle ;

Vu l’Ordonnance n°01-027/P-RM du 02 avril 2001 portant
création de la Direction Nationale du Patrimoine Culturel ;

Vu l’Ordonnance n°01-028/P-RM du 02 avril 2001 portant
création de la Direction Nationale des Bibliothèques et de
la Documentation ;

Vu le Décret n°01-456/P-RM du 24 septembre 2001 fixant
l’organisation et les modalités de fonctionnement de la
Direction Nationale de l’Action Culturelle ;

Vu le Décret n°01-457/P-RM du 24 septembre 2001 fixant
l’organisation et les modalités de fonctionnement de la
Direction Nationale du Patrimoine Culturel ;

Vu le Décret n°01-458/P-RM du 24 septembre 2001 fixant
l’organisation et les modalités de fonctionnement de la
Direction Nationale des Bibliothèques de la
Documentation ;

Vu le Décret n°04-141/P-RM du 02 mai 2004 portant
nomination des membres du Gouvernement.

ARRETE

ARTICLE 1ER : Le présent arrêté fixe l’organisation et
les modalités de fonctionnement des services régionaux et
subrégionaux de la Culture.

Chapitre I : De l’Organisation

Section I : Du Directeur Régional et du chef des services
subrégionaux.

ARTICLE 2 : La Direction Régionale de la Culture est
dirigée par un Directeur nommé par arrêté du Ministre
Chargé de la Culture sur proposition du Directeur National
de la Culture.

ARTICLE 3 : Le Directeur Régional de la Culture est
chargé, sous l’autorité du gouverneur, de diriger,
coordonner et contrôler les activités du service.

ARTICLE 4 : Le service subrégional est dirigé par un chef
de service nommé par Décision du Gouverneur sur
proposition du Directeur Régional de la Culture.

ARTICLE 5 : Le chef de service subrégional est chargé,
sous l’autorité du Préfet, de diriger, coordonner et contrôler
les activités du service.

Section II : Des Structures

ARTICLE 6 :  La Direction Régionale de la Culture
comprend deux Divisions :

-La division de l’Action Culturelle et des Bibliothèques ;

-La division du Patrimoine.

ARTICLE 7 : La division de l’Action Culturelle et des
Bibliothèques est chargée de :

-mettre en œuvre les politiques du département en matière
d’action culturelle et de Bibliothèques ;

-stimuler au niveau local la créativité artistique et littéraire ;

-fournir un appui conseil aux collectivités territoriales.

ARTICLE 8 : La Direction du Patrimoine est chargée de :

-Assurer la mise en œuvre de la politique du département
en matière de protection et sauvegarde du patrimoine.

-Fournir un appui conseil aux collectivités territoriales.

ARTICLE 9 : Les Divisions sont dirigées par des chefs
de Divisions nommés par Décision du Gouverneur sur
proposition du Directeur Régional.

Chapitre II : Du Fonctionnement

ARTICLE 10 : Sous l’autorité du Directeur Régional, les
chefs de Divisions et de Services préparent les études
techniques concernant les matières relevant de leur secteur
d’activités.

ARTICLE 11 : Les chefs de divisions et les chefs de
services fournissent au Directeur Régional les éléments
d’information indispensables à l’élaboration des études et
programmes d’activités.

ARTICLE 12 : L’activité de coordination et de contrôle
de la Direction Régionale de la Culture s’exerce sur les
services subrégionaux chargés de la mise en œuvre de la
Politique Nationale en matière de culture.

ARTICLE 13 : Le Directeur National de l’action
Culturelle, le Directeur National du Patrimoine Culturel,
le Directeur des Bibliothèques et de Documentation, les
Gouverneurs de Régions et du District et les Préfets sont
chargés, chacun en ce qui le concerne de l’application du
présent arrêté qui sera publié et communiqué partout où
besoin sera.

Bamako, le 19 juillet 2004

Le Ministre de la Culture
Cheick Oumar SISSOKO
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MINISTERE DE LA FEMME, DE L’ENFANT
ET DE LA FAMILLE

ARRETE N°04-1349/MPFEF-SG fixant les missions,
l’organisation et les modalités de fonctionnement de
l’Unité de Gestion du Projet de Renforcement des
Capacités des Organisations Féminines du Mali
(RECOFEM)

Le Ministre de la Promotion de la Femme, de l’Enfant
et de la Famille,

Vu la Constitution ;

Vu le Décret n°04-141/P-RM du 02 mai 2004 portant
nomination des membres du Gouvernement ;

Vu le Document du Projet de Renforcement des Capacités
des Organisations Féminines du Mali (RECOFEM).

ARRETE :

ARTICLE 1ER : Le présent arrêté fixe les missions,
l’organisation et les modalités de fonctionnement de l’Unité
de Gestion du Projet de Renforcement des Capacités des
Organisations Féminines du Mali.

ARTICLE 2 : L’Unité de Gestion du Projet de
Renforcement des Capacités Organisations Féminines du
Mali a pour missions de :

-assurer la mise en œuvre des activités telles que résultant
du Document du Projet et des décisions du Comité de
Pilotage,

-assurer la synergie dans l’action des parties prenantes à
l’exécution du Projet,

-contribuer à la mobilisation des ressources en faveur du
projet.

ARTICLE 3 : L’Unité de Gestion du Projet de
Renforcement des Capacités des Organisations Féminines
du Mali est composée d’une équipe pluridisciplinaire
comprenant :

-un (e) Coordinateur (trice) ;
-un (e) expert (e) en Formation ;
-un (e) expert (e) en nouvelles technologies de l’information
et de la communication (NTIC) ;

-un (e) Documentaliste ;
-un (e) comptable ;
-un (e) secrétaire de direction ;
-un (e) secrétaire réceptionniste ;
-un chaufeur-coursier ;
-un (e) gardien (ne).

ARTICLE 4 : L’Unité de gestion est dirigée par un (e)
Coordinateur (trice).

Sous l’autorité du Président du Comité de Pilotage du
Projet, le (a) Coordinateur (trice) est chargé (e) de
superviser, coordonner la mise en œuvre du projet et de
contrôler les activités des autres membres de l’équipe.

A ce titre, il (elle) vérifie :

-l’exécution correcte des composantes du projet, des
catégories de dépenses et le respect du calendrier ;

-l’acquisition de biens et de services dans le respect des
règles et procédures des différents partenaires au projet ;

-la communication régulière des rapports périodiques sur
l’état d’avancement du projet.

ARTICLE 5 : Le (a) Coordination (trice) de l’Unité de
Gestion du Projet de Renforcement des Capacités des
Organisations Féminines du Mali et les autres membres de
l’Unité de Gestion du Projet sont recrutés sur la base d’un
processus ouvert, transparent et compétitif  acceptable par
toutes les parties prenantes au Projet.

ARTICLE 6 : La gestion du Projet est soumise au contrôle
des organes de contrôle des services publics.

ARTICLE 7 : Le présent arrêté sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 7 juillet 2004

Le Ministre de la Promotion
de la Femme de l’Enfant et de la Famille
Madame BERTHE Aïssata BENGALY

-------------------------

ARRETE N°04-1358/MPFEF-SG fixant la liste
nominative des membres du Comité de Pilotage du
Projet de Renforcement des Capacités des
Organisations Féminines du Mali

Le Ministre de la Promotion de la Femme, de l’Enfant
et de la Famille,

Vu la Constitution ;

Vu le Décret n°04-141/P-RM du 02 mai 2004 portant
nomination des membres du Gouvernement ;
Vu le Document du Projet.

ARRETE :

ARTICLE 1ER : La liste nominative des membres du
Comité de Pilotage du Projet de Renforcement des
Capacités des Organisations Féminines du Mali
(RECOFEM) est fixée comme suit :

Présidente : Le Ministre de la Promotion de la Femme,
de l’Enfant et de la Familles ou son représentant,
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Membres :
-Madame KANTE Dandara TOURE, représentant le
Ministère de la Promotion de la Femme, de l’Enfant et de
la Famille,

-Madame Vital Irène Henriette Nassiré, représentant le
Ministère de l’Economie et des Finances,

-Monsieur Boubacar MACALOU, représentant le
Ministère chargé du Plan,

-Madame Nana Aicha CISSE, représentant la Coordination
des Associations et ONG Féminines du Mali (CAFO),

-Madame Maiga Mariam SANGARE, représentant la
Coordination des Femmes Entrepreneurs du Mali
(CFEMA),

-Madame DEMBELE Hawa SOW, représentant le Réseau
Yiriba Suma,

-Madame TRAORE Nana SISSAKO, représentant le
Groupe Pivot Droits et Citoyenneté des Femmes,

-Madame Nana Sanou, représentant le Réseau des Femmes
Africaines Ministres et Parlementaires (REFAMP-MALI),

-Madame SANGARE Kadidia Djiteye, représentant le
Secrétariat de Concertation des Organisations Non
Gouvernementales Maliennes (SECO-ONG/MALI),

-Monsieur Souleymane DOLO, représentant le Groupe
Pivot Santé / Population.

ARTICLE 2 : Le présent arrêté sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 12 juillet 2004

Le Ministre de la Promotion de la Femme
de l’Enfant et de la Famille,
Madame BERTHE Aïssata BENGALY

ANNONCES ET COMMUNICATIONS

Suivant récépissé n°047/P-CB en date du 10 août  2006,
il a été créé une association dénommée Association pour
l’Education de la Jeunesse Malienne à la Prévention
contre la Corruption (Prévention contre la Corruption
au Mali). « AEJMPCC »

But : d’initier au niveau des collectivités décentralisées
(les régions, les cercles et les communes) des réunions de
concertations ; élaborer les modules d’information,
éducation, communication (modules/IEC en français et /
ou en langues nationales) formel et non formel en mettant
un accent tout particulier sur les cycles fondamentaux et
secondaires en vue de la vaccination malienne contre la
corruption ; soutenir tout effort de tout Gouvernement, de
tout parti politique, de tout syndicat, de toute autre
association de la société civile, de tout individu contribuant
à l’éducation de la jeunesse malienne à la prévention contre
la corruption ; entreprendre des  études et des recherches
sur la problématique de l’éducation préventive contre la
corruption en vue de l’élaboration de manuels adaptés et
de la définition de méthode et moyens didactiques.

Siège Social : Bougouni Ville.

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU

Membres d’honneurs :
-Bakary KAMYAN
-Moriba SISSOKO
-Mme YATTARA Yahi Marie Elisabette Newton
-Sibiry  MARIKO

Membres actifs :

Président :  Modibo  DIAKITE
Vice président :  Moussa DOUMBIA
Secrétaire Général :  Zantigui DOUMBIA
Secrétaire général adjoint :  Siriki  SIDIBE
Trésorier :  Sounkoulouba TRAORE
Trésorier adjoint :  Lamine  CAMARA
Secrétaire aux relations extérieures :  Hamidou
SANGARE

Secrétaire aux relations extérieures 1er adjoint :  Adama
TRAORE

Secrétaire aux relations extérieures 2ème adjoint :
Amadou SANGARE

Secrétaire à l’organisation : Filly DIAWARA
Secrétaire à l’organisation 1er adjoint : Abdramane
DIARRA

Secrétaire à l’organisation 2ème adjoint : Modibo
DOUMBIA

Secrétaire à la formation et à la communication : Oumar
D. CISSE

Secrétaire à la formation et à la communication
adjointe :  Mariam COULIBALY
Commissaire aux conflits :  Siraba DIARRA
Commissaire aux conflits adjoint :  Dekoro SIDIBE
Commissaires aux comptes :
-Moro BAGAYOKO
-Mme DIALLO Salimata DIARRA
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Suivant récépissé n°0161/MATCL-DNI en date du 25
août  2006, il a été créé une association dénommée
Fédération Nationale des Jeunes Ruraux du Mali, en
abrégé FENAJER-MALI.

But : de renforcer les capacités de représentation, de
coordination et de défense des intérêts des jeunes ruraux
du Mali, mobiliser les ressources humaines et financières
en leur faveur.

Siège Social : Bamako, Missira Rue 12, Porte 1291.

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU :

Président :  Nouradine Zakaria TOURE
1er vice-président : Gaoussou DIARRA
2ème vice-président : Karamoko TOURE
Secrétaire administratif :  Oumarou SANOGO
Secrétaire administratif adjoint :  Moulaye KOUMARE
1er Secrétaire à l’organisation :  Sidi  Mohamed AGALY
2ème Secrétaire à l’organisation :  Moustapha WANE
1ère Secrétaire au développement et à la formation :
Alboukar BOCOUM
2ème Secrétaire au développement et à la formation :
Seydou COULIBALY
1er Secrétaire à l’information et à la communication :
Lassana CISSOKO
2ème  Secrétaire à l’information et à la communication :
Môh Idrissa  SIDIBE
1er Secrétaire chargé des filières et des relations avec
les OPA :  Ibrahima BAMIA
2ème  Secrétaire chargé des filières et des relations avec
les OPA :  Bouya Ag Mohamed
Trésorier général :  Oumeyata Ousmane
Trésorier général Adjoint : Famakan COULIBALY
1er Secrétaire aux conflits et à la médiation, chargé des
affaires foncières et aux équipements :  Boubacar
DIALLO
2ème  Secrétaire aux conflits et à la médiation, chargé
des affaires foncières et aux équipements :  Ibrahim Ag
Mohamed

-------------------------

Suivant récépissé n°041/CS-P en date du 10 mai  2006, il
a été créé une association dénommée : Banga Labalo de
Sikasso.

But : faire la promotion de l’embouche et de l’aviculture ;
développement la santé animale ;créer des activités
génératrices de revenus pour lutter contre la pauvreté ; faire
la promotion de la sécurité alimentaire.

Siège Social : Sikasso Médine chez Henry TRAORE.

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU

Président : Henry  TRAORE
Secrétaire à l’organisation :  Mamadou COULIBALY
Trésorière générale :  Mme BAMBA Marie  L. TRAORE

Suivant récépissé n°233/G-DB en date du 28 avril 2006,
il a été créé une association dénommée Club OHADA
Mali, en abrégé (COM).

But : de sensibiliser les autorités politiques et
administratives, les opérateurs économiques, les praticiens
du droit et les étudiants sur l’importance de l’OHADA dans
le développement économique des Etats, etc…..

Siège Social : Kalaban-Coura, Rue 224, Porte 187
Bamako.

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU :

Président :  Mamadou  K.  KONATE
Vice-président :  Moussa  Bâ DIARRA
Secrétaire administratif :  Paul  TRAORE
Secrétaire administratif adjoint :  Lamine KONE
Secrétaire à l’organisation :  Moussa  C.  SOUMARE
1er adjoint au Secrétaire à l’organisation :  Ousmane
SOW

2ème Adjoint au Secrétaire à l’organisation :  Ousmane
ANAFI

Secrétaire aux relations extérieures :  Modibo MACINA
Secrétaire aux relations extérieures adjoint :  Moctar
SIDIBE

Secrétaire à la culture :  Alpha  COULIBALY
Secrétaire à la culture adjoint :  Leonard OUATTARA
Secrétaire à l’information : Moussa DIARRA
Secrétaire adjoint à l’information :  Bouniamine TOURE
Trésorier général :  Sita SANOGO
Trésorier général Adjoint :  Aïssata SOW

-------------------------

Suivant récépissé n°024/P-CK en date du 09 décembre
2004, il a été créé une association dénommée Association
des Usagers de l’Adduction d’Eau Potable de Bougarybaya
(AUAEPB).

But : l’approvisionnement pérenne et équitable en eau
potable de tous les habitants de la localité.

Siège Social : Bougarybaya

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU :

Président :  Waliba DEMBELE
Vice-président :  Sékou N’Faly  KAMISSOKO
Secrétaire administratif :  Famoussa  DEMBELE
Trésorier :   Faboula  DEMBELE
Trésorier  adjoint :  Kibily  DANSIRA (Femme)
Commissaire aux comptes :  Demba DEMBELE
Commissaire aux comptes adjoint :  Founèba DANSIRA
(Femme)
Secrétaire à l’organisation et aux conflits :  Fabouré
DEMBELE
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Secrétaire à l’organisation et aux conflits adjoint :
N’Bamakan DIABATE (Femme)

Conseiller à l’hygiène et à l’assainissement :  Moussa
KANE

Conseiller à l’hygiène et à l’assainissement adjoint :
Assétou DANSIRA (Femme)

Conseiller à l’approvisionnement et au
fonctionnement :  Sambri DEMBELE

Conseiller à l’approvisionnement et au
fonctionnement :  Fadiala  DEMBELE

MEMBRES DU COMITE DE SURVEILLANCE :
-Kanibamakan  DEMBELE
-Kemogo DEMBELE
-Mariam DIABATE

-------------------------

Suivant récépissé n°00051/SDSES/CIII en date du 02
août 2006, il a été créé une Société coopérative dénommée
TOUNKARANKE DJIGUI.

But : De favoriser l’établissement, la consolidation et le
développement des liens de fraternité, d’amitié, de
solidarité et de collaboration entre ses membres ; de
participer efficacement au développement de la politique
socio-économique de l’habitat ; contribuer à la mise en
œuvre et au développement de logement économiques de
qualité accessibles à ses membres ; réaliser pour chacun
de ses membres un logement décent et à moindre coût.

Siège Social : Ouolofobougou, Rue de Dakar  BP : 1106,
Bamako.

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU

Bureau du C.A.

Président :  Abdoulaye Amadou N’DIAYE
Vice président :  Ibrahim TRAORE
Secrétaire administratif :  Bakary BOIRE
Trésorier général :  Assétou  CISSE
Trésorier général adjoint :  Fatoumata CAMARA
1er Secrétaire à la construction et à l’environnement :
Dr Ahmed Kémogo DIALLO

2ème  Secrétaire à la construction et à l’environnement :
Nana TELLY

1er Secrétaire aux relations et à la communication :
Hamidou DIALLO
2eme  Secrétaire aux relations et à la communication :
Salimata DIALLO
Secrétaire au conflit et aux affaires sociales :   Ada
KASSAMBARA

Bureau du Comité de surveillance :

Président :  Issa  DIABATE
Membres :
-Ali DIALLO
-Mahamadi KONE
-Ibrahim DIALLO
-Abdoulaye Salam ARGO

-------------------------

Suivant récépissé n°599/G-DB en date du 09 octobre
2006, il a été créé une association dénommée : Association
Siguidia de la Cité de Yirimadio- SIGUIDIA, en abrégé,
(A.S.C.Y-SIGUIDIA).

But : de servir de cadre d’échange entre les membres,
contribuer à la résolution des questions sociales, renforcer
les liens de fraternité, de solidarité, d’union entre les
membres, etc…

Siège Social : Yirimadia Cité des 1008 logements, Rue
612, porte 73 Bamako.

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU

Président :  Aly TRAORE
Vice-président :  Salif  COULIBALY
Secrétaire administratif :  Missa TRAORE
Secrétaire administratif adjoint :  Youssouf
BAGAYOGO

Premier Secrétaire aux développements :  Ladji
BAMBA

Deuxième Secrétaire aux développements : Marc GOITA
Troisième Secrétaire aux développements :  Alou
SIDIBE

Trésorier général :  Abdoulaye  SAMB
Trésorier général adjoint :  Oumar  KONE
Premier Secrétaire à l’organisation :  Ibrahim Baye
TRAORE

Deuxième Secrétaire à l’organisation :  Toumani
DIAKITE
Troisième Secrétaire à l’organisation :  Mme MAIGA
Fatoumata M’BAYE
Quatrième Secrétaire à l’organisation :  Mme
COULIBALY Salimata TRAORE
Secrétaire à l’information :  Samba  DIALLO
Secrétaire à l’information adjoint :  Cheickna DRAME
Secrétaire aux relations extérieures :  Drissa TIAMA
Secrétaire aux relations extérieures adjoint :  Abdoul
THIAM
Commissaire aux comptes :  Souleymane DEMBELE
Commissaire aux comptes adjoint :  Omar  NIAMBELE
Secrétaire aux conflits :  Mahamadou Lamine DOUMBIA
Secrétaire aux conflits adjoint :  Mohamed  BERTHE



123510 Novembre  2006              JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE DU MALI

Suivant récépissé n°512/G-DB en date du 24 août  2006,
il a été créé une association dénommée : Comité Malien
des Barrages, en abrégé (CMB).

But : de contribuer à la promotion des techniques de
barrages, de gestion des ressources en eau et de protection
de l’environnement au Mali, ainsi qu’à l’émergence d’une
expertise nationale, contribuer  à la collecte des résultats
d’études et de recherches dans la gestion des bassins
fluviaux, etc…

Siège Social : à la Direction Nationale de l’Hydraulique,
face Square Patrice Lumumba Bamako.

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU

Président :  OSM  Hama ARBI
Vice-président :  Yacouba  I.  MAIGA
Secrétaire général :  Hamidou  H. KEBE
Secrétaire général adjoint :  Paul COULIBALY
Trésorier général :  Moussa N.  MAIGA
Trésorier général adjoint :  Siaka  TRAORE
Secrétaire à l’organisation :   Ousmane  KANOUTE
Secrétaire à l’information et à la communication :
Chogaïdou  S. MAIGA
Secrétaire à la formation et à la documentation :  Adama
T.  DIARRA

-------------------------

Suivant récépissé n°080/CK en date du 14 décembre
2004, il a été créé une association dénommée Association
des Usagers d’Adduction d’Eau Potable de
Sirimoulou » (AUAEPS).

But : L’exploitation communautaire d’un système
d’alimentation et de distribution d’eau potable dans son
périmètre d’action ; la défense des intérêts communs des
adhérents dans les domaines de l’eau potable ; la garantie
d’un égal accès à l’eau potable pour tous les habitants de
la ville en vue d’améliorer leur santé et d’alléger les tâches
quotidiennes des ménagères ; la gestion saine des
ressources financières ; toute action permettant le
développement du système et l’amélioration de la
consommation d’eau potable.

Siège Social :  Sirimoulou.

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU :

Président : Bakary  SOUMARE

Vice président :  Diaguily  SOUMARE

Secrétaire administratif :  Amadou SYLLA
Trésorier :  Samba  SOUMARE
Commissaire aux comptes :  Samba  GANDEGA
Secrétaire à l’organisation :  Mamadou  SYLLA
Secrétaire adjointe :  Setou  DEMBAGA

Assainissement :

-Gouné CAMARA
-Asetou MARICO
-Koumba TRAORE
-Wandé SOUMBOUNOU

Comité des Surveillance :

-Mamadou COULIBALY
-Silly SOUMARE
-Harouna SACKO

-------------------------
.
Suivant récépissé n° 158/G-DB en date du 28 mars 2006,
il a été créé une association dénommée Association des
Artistes de la Chasse Traditionnelle au Mali, en abrégé
(ACTM).

But : de sauvegarder les valeurs ancestrales de la Chasse
Traditionnelle au Mali, promouvoir le « DON SON GONI »
à travers tout le territoire national, créer, consolider
l’entente, l’entraide et l’assistance entre ses membres,
etc….

Siège Social : Baco Djicoroni, près du marché Sud S/c
N’Faly DIAKITE chef des chasseurs Bamako.

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU

Président :  Yoro SIDIBE

1er Vice président : Siaka SIDIBE

2ème Vice président :  Seydou TRAORE

3ème Vice président :  Mamadou SANGARE

Secrétaire général  :  Sékouba TRAORE

Secrétaire à l’organisation :   Abdoulaye TRAORE

Secrétaire adjoint à l’organisation :   Diakaridia
SANGARE

Secrétaire permanent : Gaoussou DIARRA

Trésorier général :  Mahamadou dit DOSSO
COULIBALY

Trésorier général adjoint :  Souleymane KONATE
Secrétaire à l’information :  Bourama DOUMBIA
Commissaire aux comptes :  Sibiri SAMAKE
Commissaire adjoint aux comptes :  Abdoulaye
SAMAKE

Commissaire aux conflits :  Inza KONE
Commissaire adjoint aux conflits :  Sidi DIAKITE
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Suivant récépissé n°098/C-T-2006 en date du 24 juillet
2006, il a été créé une association dénommée Association
pour le Développement Economique et Social d’Acharane,
en abrégé « ADESA ».

But : Mener des activités agro-sylvo-pastorales ; améliorer
les conditions de vie et de travail de ses membres ; sécuriser
la production de ses membres ; contribuer à l’amélioration
du niveau de vie socio-économique de ses membres ;
coopérer avec les services techniques et partenaires en vue
d’acquérir les intérêts de ses membres ;

Siège Social : Acharane (Commune Rurale de Alafia.

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU

Président :  Souleymane Ag  Sidi Mohamed
Vice-président :  Elmostapha Ag  Intawalou
Secrétaire administratif :   Mahmoud  Ag  Bounik
1er Secrétaire à l’organisation :   Madily Ag Hanoulou
2ème Secrétaire à l’organisation :  Mohamédoun Ag
Mohamed

Secrétaire aux activités :  Mohamed Ibrahim Ag
Mohamed

Trésorier :  Mohamed Attaher Ag Mohamed
1er Commissaire aux conflits :   Tanna  W Mohamed
2ème Commissaire aux conflits :  Jiddou Ag  Mohamed
Commissaire aux comptes :  Ibrahim  Ag Abba
Comité de Surveillances :
Présidente :  Aïchata W  Sidi Mohamed

Membres :
-Mohamed Aly Ag Intha
-Mohamed Ag Khama

-------------------------

Suivant récépissé n°503/G-DB  en date du 18 août  2006,
il a été créé une association dénommée Association  pour
le Développement, la Santé et la Protection
Environnementale en abrégé (DESAME).

But : améliorer les conditions de vie et l’état de santé des
populations, promouvoir le développement social,
l’organisation  communautaire et la protection de
l’environnementale,  faciliter la mise en place des soins
adaptés aux réalités socio-économiques du pays, etc…

Siège Social : Magnambougou Projet, Rue 274, Porte 295
Bamako.

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU

Président :  Seydou Moussa TRAORE, Ingénieur
Statistique et Démographe

Vice-président :  Dr Anselme KONATE, Médecin

Secrétaire général :  Dr Ousmane KOITA, Médecin
Secrétaire exécutif :  Dr Ibrahima G. TRAORE, Médecin
Secrétaire administratif :   Dr Bruno J. KEITA, Médecin
Secrétaire chargé du développement et des orientations
stratégiques :  Dr Youssouf DIALLO, Médecin
Secrétaires aux relations extérieures et à la
communication :
-Dr CAMARA Adam YATTASSAYE, Médecin
-Dr Lamine TRAORE, Médecin

Trésorier général :  Mme TRAORE Kadji BOCOUM,
Contrôle finance

Commissaire aux comptes :
-Mme KEITA Adrienne TRAORE, Gestionnaire
comptable.

-Mme Oumou SYLLA, Enseignante

-------------------------

Suivant récépissé n°516/G-DB en date du 28 août  2006,
il a été créé une association dénommée : Réseau Culture et
Paix, en abrégé (RCP).

But : de consolider et promouvoir la paix, promouvoir la
solidarité entre les artisans et artistes, favoriser la formation
professionnelle et l’assistance technique, etc.

Siège Social : Magnambougou Projet, Rue 374, Porte 10
Bamako.

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU

Président :  Alou GNIMINOU
Secrétaire général  :  Amadou SANOGO
Secrétaire général adjoint :  Amara TRAORE
Trésorier  général :  Makan DOUCOURE
Trésorier  général adjoint :  Mamadou DEMBELE
Secrétaire à l’organisation et à la communication :
Mamoudou GORO

Secrétaire adjoint à l’organisation et à la
communication :  Sékou TRAORE

Secrétaire à la formation et à l’équipement : Klétigui
DEMBELE

Secrétaire à la formation et à l’équipement adjoint :
Kandioura COULIBALY

Secrétaire à la formation et à l’équipement adjoint :
Gaoussou SAMOURA

Secrétaire à la formation et à l’équipement adjoint :
Sidiki DOUMBIA

Secrétaire aux relations extérieures :  Mamoutou S.
TRAORE
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Secrétaire aux relations extérieures adjoint :  Fantani
TOURE

Secrétaire à la promotion féminine et aux affaires
sociales : Rokia NIARE

Secrétaire adjoint à la promotion féminine et aux
affaires sociales : Mama COULIBALY

Commissaire aux conflits :  Moussa SOW
Commissaire adjoint aux conflits :  Lassine DRAME

-------------------------

Suivant récépissé n°0164/MATCL-DNI en date du 1er

septembre 2006, il a été créé une association dénommée
Tounka Tè Dambé Don, en  abrégé (TTDD)

But : d’assister les migrants soucieux de rentrer au Mali,
sensibiliser les maliens sur les opportunités et les axes de
développement offerts au Mali.

Siège Social : Bamako, Kalabancoura, Rue 404, Porte 193.

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU

Secrétaire général  :  Kally SIDIBE
Secrétaire général adjoint :   Alpha Lamine
TOUMAGNON

Trésorier  :  Boubacar KEITA
Commissaire aux comptes :   Baba TRAORE
Secrétaire aux relations extérieures :  Hanafi TOURE
Secrétaire  à l’organisation :   Alassane TRAORE
Secrétaire à l’organisation :  Balamine KONE
Administrateur :  Roger Benoît CAMARA

-------------------------

Suivant récépissé n°526/C-KLA en date du 12 décembre
2005, il a été créé une association dénommée Association
de la Promotion de la Langue MAMARA mot qui signifie
« MINIANKA ».

But : d’alphabétiser tous les âges ; promouvoir les livres
scolaires et, les livres de santé ; traduire des livres en langue
MAMARA ; Encourager les populations à s’épanouir dans
les domaines comme l’agriculture et autres.

Siège Social : Sogomougou, Commune Urbaine de
Koutiala.

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU

Président :  Pasteur Thomas DAO
Vice-président :  Pasteur Josué KONE
Secrétaire administratif :  Ousmane DEMBELE
Secrétaire général à l’organisation :   Pasteur Robert
GOITA

Suivant récépissé n°131/PCS en date du 22 juin 2006, il
a été créé une association dénommée Association dé
Développement de la culture du sésame à Souba « ADCS ».

But : promouvoir le développement de la culture du
sésame ; lutter contre la pauvreté ; promouvoir le
développement économique et social des paysans par la
culture et la commercialisation du sésame, améliorer les
conditions de vie des adhérents.

Siège Social : Souba.

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU

Président :  Dramane TRAORE
Vices présidents :
-Yaya COULIBALY
-Mamadi KONATE
-Souleymane TRAORE

Secrétaires administratifs :
-Bacoroba COULIBALY
-Baye DIARRA
-Tiécoro TRAORE

Secrétaires aux relations extérieures :
-Modibo COULIBALY
-Moulaye COULIBALY
-Banthiémy TRAORE

Trésorier général :   Banthiény DIARRA

Trésorière adjoint :  Kéké TRAORE

Comité de surveillance :
-Bê DIARRA
-Dramane COULIBALY
-Moussa TRAORE

-------------------------

Suivant récépissé n°035/CK en date du 07 juillet   2004,
il a été créé une association dénommée Association des
Usagers d’Adduction d’Eau Potable de Koussané
(A.U.A.E.PK).

But : l’exploitation communautaire d’un système
d’alimentation et de distribution d’eau potable dans son
périmètre d’action ; la défense des intérêts communs des
adhérents dans le domaine de l’eau potable ; la garantie
d’un égal accès à l’eau potable pour tous les habitants de
la ville, en vue d’améliorer leur santé et d’alléger les tâches
quotidiennes des ménagères ; la gestion saine des
ressources financières ;  toute action permettant le
développement du système et l’amélioration de la
consommation d’eau potable.

Siège Social : Koussané.
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LISTE DES MEMBRES DU BUREAU 

Président :  Moussa  DIABIRA
Trésorier :  Amédi SARAMBOUNOU
Secrétaire administratif :  Samba SARAMBOUNOU
Secrétaires à l’organisation :
-Tiguida SANGARE
-Aïché DANSIRA

Secrétaire hygiène et assainissement :  Mariam
SARAMBOUNOU

Comité de surveillance :
-Baba SARAMBOUNOU
-Mamadou  YAFA
-Bilali  COULIBALY

-------------------------

Suivant récépissé n°527/G-DB en date du 31 août 2006,
il a été créé une association dénommée : Association pour
le Développement et l’Emancipation des Femmes
Teinturières en Commune III du District de Bamako, en
abrégé (ADEFT).

But : d’améliorer la situation socio-économique de ses
membres, promouvoir la teinture et la fabrique de beurre
de karité en milieux villageois et périurbains, etc…

Siège Social : l’Ex Base Aérienne B. Bamako.

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU

Présidente :   Mme SISSOKO Astou SENE
Secrétaire générale  :   Assétou KEITA
Secrétaire au développement et aux relations
extérieures :  Mme TRAORE Ténin  TRAORE

Trésorière générale :   Mlle Awa  DIALLO
Trésorière adjointe :  Mme TRAORE Sanata SENOU
Secrétaire aux affaires culturelles et éducatives :  Mme
COULIBALY   Rokia  KEITA

Secrétaire à l’organisation et aux comptes :  Mme
SIDIBE  Aminata  SENE

-------------------------

Suivant récépissé n°556/G-DB en date du 15 septembre
2006, il a été créé une association dénommée Association
des Retraités de l’Energie du Mali-SA « MA-KORO-
TON», en abrégé, (EDM-SA-MKT).

But : l’amélioration des conditions de vie des retraités,
aide aux retraités pour les soins de santé, la création de
GIE afin de mettre les compétences des retraités à la
disposition de l’EDM-SA ou tout autre société chaque fois
que cela s’avère utile et nécessaire, etc…

Siège Social : Darsalam, Central Electrique Bamako.

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU

Président :  Mamadou  DIARRA
Vice président :  Seydou  DIARRA
Secrétaire général :  Vincent de Paul KONE
Secrétaire général adjoint :  Abdoulaye TRAORE
Secrétaire administratif chargé de la communication
et des relations extérieures : Macki  SANGARE
Secrétaires administratifs chargés de la communication
et des relations extérieures adjoints :
-Djigui SISSOKO
-Néké  DIALLO

Secrétaires aux affaires sociales :
-Noumory  KANTE
-Cheickna COULIBALY
-Mme KEITA Awa SIDIBE

Trésorier général :  Mamadou Lamine SANGARE
Trésorier général adjoint : Adama SOW
Secrétaires  à l’organisation :
-Daba KEITA
-Cheick Hamala BAH
-Inahou MAIGA
-Tapa DIALLO

Secrétaires aux conflits :
-Dramane FANE
-Mamadou Mallé TRAORE
-Oumar DANTE
-Namory DIAKITE

Commissaires aux comptes :
-Cheick Hamala  SINGARE
-Abou DIALLO
-Sériba COULIBALY

Facilitateurs :
-Soumana KONTE
-Zoumana  TRAORE
-Alassane DEMBELE

-------------------------

Suivant récépissé n°449/G-DB en date du 25 juillet 2006,
il a été créé une association dénommée Association Pour
l’Unité des Musulmans, en  abrégé (APUM).

But : de regrouper, d’organiser et de sensibiliser les
musulmans, en vue de leur motivation, leur mobilisation
et leur participation effective et efficace à la pratique
correcte des préceptes de l’Islam, etc…

Siège Social : Magnambougou Projet, Rue 298, Porte 103
Bamako.

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU

Président :  Moussa SOW
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Secrétaire général  :   Soumana  MAIGA
Secrétaire général adjoint :  Lassina  DIARRA
Secrétaire administratif : Modibo BOLY
Secrétaire administratif adjoint : Baba DEMBELE
Secrétaire à l’organisation :   Yamba KINDO
Secrétaire adjoint à l’organisation :  Fantamady
COULIBALY

Secrétaire adjoint à l’organisation :  Boubacar DICKO
Secrétaire chargé des relations avec les autres
associations musulmanes :  Amadou  DIALLO
Trésorier général :  Yaya  CISSE
Trésorier général adjoint :  Boubacar MAIGA
Commissaire aux comptes :  Moctar KANSAYE
Commissaire adjoint aux comptes :  Demba  KELLY
Secrétaire aux relations extérieures :  Ibrahima KANTE
Secrétaire adjoint aux relations extérieures :  Sory
Ibrahima KAMITE

Secrétaire à la communication et à l’information :
Souaïbou  MALLE

Premier Secrétaire adjoint à la communication et à
l’information :  Alassane TRAORE

Deuxième Secrétaire adjoint à la communication et à
l’information :  Molba HAMBARKE

Secrétaire chargé des relations avec les associations
féminines musulmanes :  Yaya CISSE
Secrétaire aux conflits :  Oumar TRAORE
Secrétaire adjoint aux conflits :  Belco TAMBOURA

-------------------------

Suivant récépissé n°028/CK en date du 17 juin   2004, il
a été créé une association dénommée : «Association des
Usagers de l’Adduction d’Eau Potable de Gory Gopéla ».

But : l’exploitation communautaire d’un système
d’alimentation et de distribution d’eau potable dans son
périmètre d’action ; la défense des intérêts communs des
adhérents dans le domaine de l’eau potable ; la garantie
d’un égal accès à l’eau potable pour tous les habitants de
la ville, en vue d’améliorer leur santé et d’alléger les tâches
quotidiennes des ménagères ; la gestion saine des
ressources financières ; toute action permettant le
développement du système et l’amélioration de la
consommation d’eau potable.

Siège Social : Gory Gopéla.

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU 

Président :  Sinsin  NOMOGO N°1
Vice-Président :  Makan  COULIBALY
Secrétaire administratif :  Fousseyni  DEMBELE N°2
Trésorier :   Sallé DANCIRA
Trésorier adjoint :  Salé DANSIRA

Conseiller  au fonctionnement et à
l’approvisionnement :  Moussa DABO

Secrétaire à l’organisation :

-Sénouma KONATE
-Bandiougou COULIBALY

Conseillers hygiène et assainissement :

-Salé COULIBALY
-Bassa KOUYATE

Comité de surveillance :
-Youcoulé  KAMISSOKO
-Bourou DEMBELE
-Brouéma Seydi

-------------------------

Suivant récépissé n°548/G-DB en date du 13
septembre 2006, il a été créé une association dénommée
Association Education « Jigiya » en abrégé, (AEJ-JIGIYA).

But : de créer un véritable partenariat autour de l’école,
initier une  caisse mutualiste  d’épargne et de crédit, faire
de cette caisse un espace de concertation, de dialogue,
d’échange, de mobilisation et de développement des écoles.

Siège Social : Daoudabougou, Rue 109, Porte 150
Bamako.

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU

Conseil d’Administration

Président :  Soumaïla BALLO

Vice-président :  Souleymane SANGARE

Trésorier général :  Oumou KONE

Trésorier adjoint :  Hamaye TRAORE
Secrétaire administratif :  Mamourou SIDIBE
Secrétaire à l’organisation :   Birama  BALLO
Secrétaire à l’organisation adjoint :   Nana TOUNGARA
Secrétaire à la communication :   Salif  FOFANA
Secrétaire aux relations extérieures :  Noumou FOMBA

Comité de surveillance

Président :   Bouréïma DAMA

Membres :

-Aboubacrine  ALASSANE
-Papa Oumar TRAORE
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Suivant récépissé n°598/G-DB en date du 09 octobre
2006, il a été créé une association dénommée Association
DANAYA TON de Faladié Sokoro et Environ, en abrégé
(ADTF).

But : de créer un climat d’entente entre les femmes,
resserrer les liens de fraternité et d’entraide mutuelle entre
les femmes dudit quartier et environ, promouvoir des
activités socio-culturelles et économiques au profit des
femmes, etc….

Siège Social : Faladié Sokoro, Rue 324, Porte 151 Bamako.

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU

Présidente :  Mme Biba Fatimata DEMBELE
Présidente adjointe :  Mme CISSE Mariam KONE
Secrétaire générale :  Mme SAMASSEKOU Astan
Secrétaire aux affaires administratives et au
développement :  Mme NIAKATE Tata DOUCOURE

Secrétaire à l’organisation :  Mme KEBE Ainey
TRAORE

Secrétaire adjointe à l’organisation :  Mme SYLLA
Dado CAMARA

-------------------------

Suivant récépissé n°049/P-CBS en date du 14 juillet 2006,
il a été créé une association dénommée Association
Villageoise des femmes de Insagou « Djéndéwouro ».

But : création des activités génératrices de revenus
(l’Embouche ovine, petit commerce, maraîchage, teinture,
savonnerie…) ; Alphabétiser les femmes ; lutter contre le
départ des jeunes filles à l’exode.

Siège Social : Insagou Commune de Koulogon-Habé.

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU

Conseil d’Administration ;

Présidente :  Mariame TESSOUGUE
Vice-présidente :  Mariame TOGO
Secrétaire administrative :  Fanta WARIME
Trésorière adjointe :   Natonkin  GANA
Déléguées à la production et à la commercialisation :
Kédia GANA

Déléguée à l’équipement et l’approvisionnement :
Minata TESSOUGUE

Secrétaire à la protection de l’environnement :  Kédia
GANA

Déléguée à l’éducation et santé et affaires sociales :
Yelen TOGO

Comité de surveillance

Présidente : Bintou GANA

Membres :

-Nassoun GANA
-Minata GUINDO

-------------------------

Suivant récépissé n°265/SP-AKB en date du 23 mai 2006,
il a été créé une association dénommée Association pour
la Promotion des Femmes de l’ADEKENE (APFA)
ADEKENE-SIGUI-DIYA.

But : lutter contre la pauvreté de la femme ; lutter contre
la délinquance et l’insécurité ; luttere contre les maladies
et la déclaration de l’environnement ; lutter contre
l’analphabétisme de la femmes et de la jeune fille.

Siège Social : Kalaban-Coro ADEKENE.

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU

Présidente :  Mme SEMEGA Mantia TOUNGARA

Secrétaire générale :  Mme DIALLO

Secrétaire générale adjointe :  Gambie  DEM

Secrétaire administrative :  Mme KONE Mariétou
SIDIBE

Secrétaire à l’organisation :   Mme DIAKITE Halima
BATHILY

Secrétaire à l’organisation adjointe :  Mme DEM Alatou
DIAH

Trésorière :  Wandé MAGUIRAGA

Adjointe :  Mme DIAKITE Aminata KEITA

Secrétaire aux relations extérieures :  Mme KEBE
Coumba GADIAGA

Adjointe : Mme YALCOUYE Ramata ONGOIBA

Secrétaire aux conflits :   Mme NIAMBELE Ami
DOUMBIA

Adjointe :  Mme TRAORE Diarra CISSE

Secrétaire à l’information et sensibilisation : Mme
DIAKITE Oumou KARABINTA

Adjointe :  Mme DEMBELE Diatou DEMBELE


